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O rgonnaises, Orgonnais, l’année 2012 marquée par de nombreux incendies, 
dont deux très importants à Freiresque le 16 juillet et à Beauregard le 26 août, a 

été une année difficile et elle laissera de tristes souvenirs à la plupart d’entre nous.
 Cet épisode a tout de même révélé l’immédiate et formidable solidarité dont notre commune a 
pu bénéficier, que ce soit au niveau de l’État, de la Région, du Département, des Communes voisines, du 
Parc Naturel Régional des Alpilles, de la Croix Rouge. Un article de ce bulletin est consacré à cet élan de 
générosité qui nous oblige à trouver un autre terme que «Commune isolée» pour qualifier les dernières 
Communes qui ne sont pas dans une Intercommunalité.
 L’année 2012 est maintenant derrière nous et nous pouvons espérer qu’elle emporte définitivement  
avec elle tous ces événements malheureux.
 L’équipe municipale a continué son travail d’amélioration de la qualité de vie dans notre village.
 Les travaux de réhabilitation de la voirie du centre ancien se sont poursuivis, en particulier sur les 
places de la Liberté et Albert Gérard qui sont maintenant terminées. Ils se déroulent actuellement dans 
l’impasse Barthélémy et se poursuivront en 2013 dans le bas de la rue Trinquedinard, rue Jean Moutte et 
sur la place du Four à chaux.
 Les travaux de réhabilitation de nos vieux immeubles sont en cours et le 1 rue Jean Aubert illustre 
bien la grande qualité du travail effectué par le Pact 13.
 L’ancienne gendarmerie est rénovée, elle accueille quatre organisations agricoles et le tri du 
courrier y emménagera le 21 janvier.
 La capacité de notre crèche a été portée à 16 enfants. 
 Après quelques retards dus aux tracasseries administratives la zone commerciale est maintenant 
définitivement sur les rails. Les travaux débuteront rapidement. Notre Intermarché devrait ouvrir avant 
la fin 2013.
 Pour la zone d’activités, les problèmes ont été beaucoup plus importants, nous travaillons toujours 
pour créer cette activité économique que nous jugeons indispensable pour notre commune. 
 Au sujet des trois dossiers importants que j’avais cités en janvier 2012 leur évolution est la 
suivante:
- La mise en place du schéma départemental de coopération intercommunale (S.D.C.I.) est maintenant 
définitivement actée pour la commune d’Orgon qui a rejoint le 1er janvier 2013 la Communauté de 
Communes Rhône Alpilles Durance (C.C.R.A.D.) laquelle doit se transformer début 2013 en Communauté 
d’Agglomération.
- Le passage du Plan d’Occupation du Sol (P.O.S.) au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) a débuté par le choix 
du bureau d’étude qui va nous accompagner dans cet important travail de réflexion consistant à imaginer 
Orgon dans les dix ou quinze années futures.
- La mise en place du Plan de Prévention des Risques Inondations (P.P.R.I.) est en cours. Nous avons 
une divergence conséquente avec les services de l’État sur le quartier des écoles, où la commune qui 
s’appuie sur l’absence d’inondation depuis plus d’un siècle et sur la protection du talus autoroutier depuis 
cinquante ans, souhaite maintenir le droit à urbaniser. 
 Je conclurai cet éditorial en précisant que la Renaissance d’Orgon est bien en marche. Elle est le 
résultat du travail de l’équipe municipale, mais elle n’est possible que grâce à l’aide financière décisive du 
Conseil Général dans le cadre de son programme d’aide aux communes instauré par son Président Jean 
Noël Guérini.

Très bonne année 2013
à toutes et à tous
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VIE PUBLIQUE

Vendredi 11 janvier 
présentation des voeux 

de Mr le Maire et 
de son Conseil Municipal  
à la population d’Orgon
à 19h00 au Foyer Rural 

Réception dans la salle d’honneur de la Mairie
 
 La municipalité a organisé une réception en l’honneur de ses employés municipaux: Madame 
Martine Perrin a fait valoir ses droits à une retraite bien méritée à la suite d’une longue carrière passée 
au service de la commune d’Orgon.
 Monsieur Hugues Perez, Madame Marlène Campese ainsi que Madame Martine Perrin ont reçu une 
médaille de vermeil après 30 ans d’une carrière exemplaire. 
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Commémoration du 11 novembre 
2012
 L’allocution officielle a cette année souligné le 
fait que le 11 novembre célèbre désormais à la fois 
l’anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 1918, 
la Commémoration de la Victoire et de la Paix et 
l’Hommage à tous les morts pour la France. 
 A cette occasion, Mr Yves Humann, ancien 
Orgonnais et colonel honoraire, a lu un de ses poèmes 
sur les porte-drapeaux. En voici le texte.

Le port fier et altier malgré l’intempérie,
La  poitrine bardée de toutes ses médailles, 
Il incarne à lui seul l’amour de la Patrie;
Il a servi la France en de rudes batailles.

Sous la pluie, dans le froid, les rafales de vent,
S’il s’agit d’honorer les Soldats morts, ses 
frères,
Lui - le porte-drapeau - répond toujours 
présent.
Il ne les oublie pas; compagnon de misère.

Devant le monument où sont inscrits les noms 
De ceux qui sont tombés pour que vive la 
France,
Il est là, recueilli, tandis que le clairon
Apporte dans son coeur une émotion intense.

A quoi songe-t-il donc, les larmes dans les 
yeux,
Pendant la sonnerie quand le drapeau s’incline 
?
A tous ceux qui sont morts, là-bas sous d’autres 
cieux,
Fauchés par un obus, tués par une mine ?

Là-bas, dans la tranchée le vieux Poilu tomba,
Touché par les éclats d’un obus percutant.
Dans la neige et la boue, d’abord il se courba
Puis jetant un grand cri, se vida de son sang.

Là-bas, dans les rochers sauvages du Vercors,
Il tend une embuscade et, pris par l’adversaire,
Ils vont l’interroger puis le battront à mort.
Pitoyable gamin, effroyable calvaire.

Là-bas, galvanisés par le Général Juin,
Luttent au corps à corps les combattants 
français:
Tant d’assauts meurtriers pour conquérir 
Cassin
Et ouvrir de leur sang la route du succès!

Là-bas, à Diên Biên Phù, défendant Isabelle
Face à l’assaut des Viet sans cesse plus 
nombreux,
Il est mort, son ami, tué par les rebelles.
Il a su se conduire en soldat valeureux.

Là-bas, sur le djebel, dans la pâleur du soir,
Le chef du commando, touché par une balle,
Est tombé lui aussi, victime du devoir.
Sa famille le pleure à la maison natale.

Là-bas, dans le désert aride d’As Salman, 
Le vent souffle en tempête et soulève le sable.
Or,des mines sont là; spectacle hallucinant!
Des paras vont mourir, destin inexorable...

Il pense à tous ceux-là, les morts de chaque 
guerre
Et  ceux qui sont vivants, mais à la chair 
meurtrie.
Et lorsque le drapeau recouvrira sa bière,
Il sera, désormais, l’honneur de la Patrie.   

Colonel honoraire Yves Humann
Chevalier de la Légion d’Honneur

Félibre de Provence 
Grand Prix du Conseil Régional

au concours littéraire du Pays d’Arles 1995

Le Porte-drapeau
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Un nouveau policier municipal
 Joseph Gaëte, policier municipal à Orgon depuis 
le 1er novembre 2012, est né à Montreuil dans la région 
parisienne en septembre 1980. Marié et père de deux 
enfants, il a déjà suivi un cursus professionnel remarquable, 
chronologiquement : cinq ans de police nationale, un an 
sapeur-pompier volontaire, trois ans d’administration 
pénitentiaire: à Aix-Luynes, au centre de détention de  
Salon, à la  maison d’arrêt de Nanterre, aux Baumettes 
à Marseille. Devenir policier municipal à Orgon c’est pour 
lui s’intégrer dans la vie du village, travailler en équipe, 
accomplir des missions, œuvrer pour le bon vivre ensemble.
 «J’ai eu une impression très 
positive en arrivant à Orgon, j’apprécie 
le contact avec la population, je suis 
heureux d’y travailler!».

Adresse: Police municipale 1 rue Jean Aubert 13660 Orgon. 
Téléphone: 04.90.73.36.11 ou 04.90.73.00.01 (Mairie d’Orgon).
Heures d’ouvertures: Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.
En dehors des heures d’ouvertures, contacter la Brigade Territoriale de Gendarmerie 
au 04.90.73.00.06.

Stationnement centre ville et mise en place d’une zone bleue
 

 Dans le cadre du réaménagement du 
stationnement dans le centre ville, une zone bleue a 
été créée avec plusieurs places pour handicapés. 
 Seuls les véhicules munis de l’original du 
macaron GIG - GIC, ou de la carte de stationnement 
de modèle communautaire pourront se garer sur ces 
emplacements.
 

  
 

 Cette zone bleue concerne l’avenue Georges Coste, 
la place Albert Gérard, la rue de la Libération et très 
prochainement le parking devant la pharmacie.
 La  plage horaire de fonctionnement de la zone bleue 
est de 9h00 à 19h00 et la durée maximale de stationnement 
est de 1h30.
 Les disques de stationnement seront distribués 
gratuitement à la Mairie et à l’Office Municipal de Tourisme 
dès que la signalisation complète sera en place.

Circulation dans le centre ville
 
 Afin d’apporter un peu plus de calme et de sérénité dans le centre de notre village, la circulation  
motorisée sur la place de la Liberté, entre la rue Jules robert et l’avenue Georges Coste, sera coupée par 
des bornes automatiques de 17h00 à 7h00. De ce fait, la rue Jean Aubert sera en sens interdit dans le 
sens de la descente de 17h00 à 7h00. La rue Jules Robert reste en sens unique.
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Transports scolaires Orgon - Cavaillon
 Grâce à l’initiative première d’alerter leurs parents sur la problématique de la rentrée du soir, des 
élèves de seconde du Lycée Ismaël Dauphin, n’ayant qu’un seul car qui arrivait à Orgon vers 18h45, ont 
décidé de passer une pétition au Lycée. Ils ont demandé à tous les parents concernés d’appuyer leur 
initiative en écrivant une lettre au S.I.T.S. (syndicat intercommunal des transports scolaires). 
 Alerté par ce problème récurrent depuis de nombreuses années, Mr Eric Mallet, premier adjoint, 
a contacté le Conseil Général pour résoudre ce problème. 
 Après un test pour vérifier les faits, il a été décidé de décaler les lignes 11645 et 11646 de 10 
minutes soit 16h55 et 17h55 au lieu de 16h45 et 17h45 pour permettre aux élèves de prendre le car. Il 
a été ajouté une ligne directe pour Orgon. Les enfants arriveront donc plus tôt, vers 17h08 et 18h08 sur 
Orgon. 
 Le changement est effectif depuis le 3 décembre 2012 et l’information est relayée par les chauffeurs 
pour les élèves concernés. Tous les horaires sont accessibles sur le site pilote. 
 Deux abris bus supplémentaires ont été demandés pour les arrêts du Colombier.
 Merci donc à l’initiative de nos jeunes citoyens.

Patricia Letti Mallet

Circulation des poids-lourds avenue de la Victoire
 La circulation des poids-lourds dans l’agglomération d’Orgon à partir du rond-point est réglementée. 
Il y a interdiction pour les véhicules de plus de 19 tonnes de traverser le village dans la plage horaire 
qui va de 7h00 le matin à 19h30 le soir. Il a été accordé quelques dérogations au profit de certaines 
sociétés locales, dont les véhicules auraient vu leur trajet augmenté de plus de 30% en appliquant cette 
interdiction.

Opération de réserve foncière en cours
 Elle concerne l’acquisition de différents biens:
- Le garage Gapp rue Trinquedinard pour améliorer la circulation et l’esthétique de ce quartier.
- La propriété Gillard, rue Maurice Robert, où une réflexion importante doit être menée pour la mise en 
valeur de ce lieu au coeur de notre village.
- Le hangar A.G.T., route de la Gare, qui devrait accueillir les Services Techniques en 2013 ou 2014.
- Les trois hectares de Mr Marquis au pied de Saint-Roch ont été acquis par l’Établissement Public Foncier 
(E.P.F.) qui en assure le portage financier avant de les rétrocéder à la Commune. Nous devons donc 
travailler sur la future urbanisation de cette zone.

Schéma départemental de coopération intercommunale (S.D.C.I.)
 
 Comme prévu, Orgon et Plan d’Orgon intègrent la Communauté de Communes Rhône Alpilles 
Durance. Grâce aux populations de ces deux Communes, la C.C.R.A.D. va pouvoir se transformer dès 
le début de 2013 en Communauté d’Agglomérations. Ce nouveau statut est plus sécurisé par rapport 
aux souhaits d’élargissement d’Avignon ou d’Arles et donne droit à des subventions supplémentaires 
importantes.
 Une conséquence automatique de cette adhésion à la C.C.R.A.D. est la sortie dans six mois du 
Schéma de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.) du bassin de vie de Cavaillon, Coustellet, l’Isle sur Sorgue 
et notre entrée dans le S.C.O.T. du Pays d’Arles qui est celui des autres Communes de la C.C.R.A.D..

Feux tricolores et sécurisation de la D7n
 La sécurisation de la D7n par la reprise du feu tricolore existant, la création d’un second feu avec 
équipement de radars et système de feux récompensant à l’intersection de la D7n avec la rue Saint-Roch 
et le chemin de la Mine, est en cours de réalisation par la société CITEOS d’Avignon.
 Ces travaux sont subventionnés à 80%par le Conseil Général et la Préfecture.
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L’embellissement du village se poursuit par un programme de 
plantations cet automne 2012 
 Dans notre village, après le séparatif des eaux pluviales et eaux usées, le revêtement soigné des 
rues, le dallage des places, est venue le temps des plantations: 

- Des micocouliers, des amandiers et des massifs 
de pittosporum nains dans les jardinières place de 
la Liberté.
- Des tilleuls argentés et amandiers place Albert 
Gérard.

- Trois lagerstroemia (lilas des Indes) roses rue Georges Coste, 
devant l’Office Municipal de Tourisme.
- Du jasmin en alternance avec du romarin pour tapisser le mur 
du parking de l’ancien lavoir.

- Des oliviers et du buis pour agrémenter les 
deux plates-bandes au dessus du parking.
- Un jeune pin maritime vient tenir 
compagnie à l’ancien devant la Mairie.
       
       
   

 Dans Orgon village vert et fleuri, il fera bon flâner 
à l’ombre des jeunes frondaisons. 
 Des lauriers-roses du parking des arènes à l’espace 
Jean Moulin remis en valeur, engazonnement, arrosage 
automatique, plantations, tailles, élagages, murets, tout 
est entrepris pour l’embellissement des lieux et le bien 
être des habitants.
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Travaux réalisés en 2012

 Revêtement des chemins:
 
 

 
 

Rénovation de l’ancienne gendarmerie:

Chemin des Engranauds

Chemin du Moulin à Vent

Route de Beauregard

Chemin des Aires

Le tri postal prend ses quartiers au rez-de-
chaussée de l’ancienne gendarmerie.

L’étage est loué à quatre organismes 
agricoles: Confédération paysanne, Alliance 
Provence, Solidarité Paysans 13, A.D.E.A.R. 
13.
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Un centre ancien revalorisé de la place Albert Gérard à la porte de l’Hortet:

Entrée principale d’Orgon, la place Albert 
Gérard a été réaménagée, tout comme la place 
de la Liberté au coeur du village: création d’un 
parking et d’une zone bleue, dallage de pierre, 
jardinières, plantations. 



 

Travaux de rénovation des écoles:
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L’école élémentaire prend des couleurs: les 
travaux de rénovation de l’école se sont 
poursuivis  l’été dernier. Les façades intérieures et 
extérieures de l’établissement ont été rénovées 
avec beaucoup de soin par l’entreprise R.E.B. 
Sotgiu. Les fenêtres, les portes et le bureau de 
la psychologue scolaire ont été peints par Mr 
Félices, employé municipal au service technique. 
Un accès extérieur a permis la séparation des 
appartements et de l’établissement scolaire. 
Deux logements ont été réhabilités.

Des volets roulants ont été posés sur toutes les 
fenêtres de l’ancien bâtiment de l’école maternelle.

Des bornes rétractables 
ont été installées 
place de la Liberté. 
Elles permettront la 
traversée de la place 
tous les jours de 7h00 
à 17h00 dès que le 
système de commande 
à distance sera installé 
dans le nouveau poste 
de police municipale 
au 1 rue Jean Aubert.

La porte de l’Hortet a été 
restaurée par l’Atelier 
Renaissance. Sa structure 
est soulignée par un jeu 
d’éclairages.



Synoptique des travaux 2013 et calendrier prévisionnel de réalisation

J F M A M J J A S O N D

Place du Four à Chaux et rue Jean Moutte

Démolition du garage Gapp

Nouveau local technique au stade Taberner

Rénovation des vestiaires du stade Taberner

Extension des égouts des Pielettes

Extension des égouts de Beauregard

Extension des égouts de la zone d’activité

Rénovation de la porte médiévale 
Sainte-Anne

Chemin des Iscles et des Romarins

Rénovation de l’ancienne prison en musée 
géologique et archéologique

Construction de la salle des fêtes

 Travaux et autres projets communaux:
- Aménagement et sécurisation des aires de jeux du skate park, de l’école maternelle et de la crèche. 
- Extension du système de vidéo-surveillance.
- Acquisition de la parcelle AN140 (propriété Doste).
- Acquisition d’un logiciel informatique (aménagement des bibliothèques normatives).
- Étude de conception du futur Plan Local d’Urbanisme.
- Création d’un réseau d’égout au quartier Saint-Roch.
 L’ensemble de ces travaux et acquisitions sont réalisés grâce aux subventions importantes du 
Conseil Général dans le cadre du Contrat Départemental et de l’aide aux Travaux de Proximité, mais aussi 
de l’Agence de l’Eau Rhône Provence Corse, du Conseil Régional PACA, de l’Etat (Sous-préfecture) et de 
la réserve parlementaire de notre député de la XVème circonscription Bernard REYNES.
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Travaux commencés en 2012
- Les  travaux de voirie impasse Barthélemy, dans la partie basse de la rue du Mûrier et de la rue 
Trinquedinard. 
- Le débroussaillage du parcours de la pierre, parcours géologique qui conduit des carrières à la montée 
de Beauregard.
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Le PACT 13 réhabilite des maisons du centre ancien de la commune

  

 

 Les travaux sont achevés 
dans les deux immeubles ci-
contre: 
- maison 12 rue Trinquedinard, 
création de deux logements (un 
T1 et un T4),
- maison Coste, 1 rue Jean Aubert, 
création de trois logements (deux 
T2 et un T4) et du poste de police 
municipale.

 

 Les maisons ci-dessous sont en cours de réhabilitation: 
- maison Sotgiu, 4 place de la Liberté, création de huit logements (six T2 et deux T1) et d’un local 
commercial.
- maison Renaissance 2 rue Edmond Coste, création de trois logements (un T2 et deux T3),
- maison 42 rue Edmond Coste, ancienne boulangerie Plesen, création de trois logements (un T2 et deux 
T4).
  Les projets architecturaux sous la responsabilité de l’architecte du PACT 13 Pascal Rabaud sont 
soumis pour consultation à la commission d’urbanisme.  
L’attribution des logements se fera en concertation 
avec la Commune d’Orgon pour reloger en priorité les 
habitants du village, sous condition de respecter les 
critères imposés par les différents financeurs A.N.A.H., 
C.G. 13. Pour tout renseignement s’adresser au C.C.A.S. 
à la Mairie.

  Une journée 
d’inauguration 

aura lieu courant 
janvier La 

date vous sera 
communiquée 
sur le panneau 

lumineux.

2 rue Edmond Coste 4 place de la Liberté

12 rue Trinquenard 1 rue Jean Aubert

42 rue Edmond Coste
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Plan de prévention des risques d’inondation (P.P.R.I.)
 

 Notre territoire est soumis au Plan de Préventions du Risque 
Inondation Durance représentés selon les zones en aléa faible, modéré ou 
fort. 
 Le quartier de Bazardes est en aléa fort interdisant toute nouvelle 
construction or si nos Anciens ont choisi cet emplacement c’est qu’ils 
l’avaient jugé sûr. 
 Notre courrier adressé à la préfecture ainsi qu’un courrier commun 
diligenté par les communes concernées de la C.C.R.A.D. démontrent qu’il 
faut revoir ce classement à la lumière d’éléments nouveaux qui réduisent 
les risques potentiels réels.
 

 Voici des extraits du courrier envoyé à Mr le Préfet par monsieur Le Maire le 12 novembre 2012.
 «Le fait de maintenir un aléa fort sur ce quartier (Bazardes) gèle définitivement cette zone déjà 
urbanisée et obligera la Commune dans les prochaines années, dès qu’un agrandissement de la capacité 
de nos écoles sera nécessaire, à dépenser plusieurs millions d’euros pour déplacer les écoles maternelle 
et primaire, le centre aéré et la cantine. 
 Pourtant, je le répète, ce quartier n’a pas connu les inondations même lors des crues les plus 
marquantes de 1843, 1882 ou 1886; l’école primaire a été construite en 1882. 
 En outre, le talus autoroutier construit juste à l’arrière des digues mais dépassant celles-ci de 
plusieurs mètres est venu renforcer de manière quasi définitive (plusieurs siècles pour l’aléa exceptionnel) 
la protection de cette zone contre  les crues de la Durance. 
 Nous pensons cette protection «définitive» pour ce quartier de Bazardes déjà urbanisé pour deux 
raisons:
1) en reprenant l’étude réalisée en avril 1994 pour les besoins de création de la ligne TGV Méditerranée 
nous voyons que le Niveau des Plus Hautes Eaux (N.P.H.E.) pour la crue de référence de 5 000 m3 n’est 
pas au-dessus des digues et qu’aucune poussée de l’eau ne s’exerce sur le talus autoroutier.
2) si une brèche intervenait dans la digue,  l’eau n’exercerait pas non plus de pression contre le talus 
autoroutier car elle serait évacuée par deux ouvrages réalisés sous l’autoroute pour le passage du canal 
des quatre communes qui se comporteraient comme des ouvrages de délestage ; ces deux ouvrages de 
décharge de plusieurs mètres de large se trouvent respectivement à 300 m et à 600 m en aval de ce 
quartier de Bazardes.
 L’eau évacuée par «ces ouvrages de délestage» suivra ensuite la pente naturelle du terrain vers 
le nord et non vers le quartier des écoles. 
 Dans ces conditions, le niveau de l’eau ne pouvant s’élever contre le talus autoroutier celui-ci ne 
supportera aucune pression et perdra ainsi son caractère d’ouvrage d’endiguement. 
 Permettez-moi une remarque sur cette étude réalisée pour la ligne du TGV ; à cette époque l’État 
s’était mis comme contrainte uniquement la crue de référence de 5 000 m3 et non la crue exceptionnelle 
de 6 500 m3. 
 C’est au regard de l’ensemble de ces éléments que nous vous demandons de reconsidérer la 
situation de cette zone déjà urbanisée:
- qui n’étant plus à l’arrière d’un ouvrage d’endiguement (autoroute) ne peut plus être en zone R.H.;
- et n’étant pas accessible à l’eau de la Durance (nous ne voyons pas où pourrait être le passage) ne peut 
plus être frappée d’un aléa fort  ou même modéré.
 Les services communaux et l’ensemble du Conseil Municipal sont à votre écoute si vous souhaitez 
des échanges complémentaires. 
 Notre but n’est, bien sûr, pas d’augmenter le risque inondation pour la 
population mais la recherche de cette sécurité doit intégrer le développement normal 
de notre commune».
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TRAVAUX ET URBANISME

La reconstruction du pont aérien
 
 Les travaux de reconstruction du pont sur la RD 7n à la sortie d’Orgon vers Sénas, initialement 
prévus en 2011, ont dû être décalés. Le chantier débutera en février prochain pour une durée de 2 ans 
et demi.

 Construit à partir de 1940 au-dessus des voies ferrées 
pour supprimer le passage à niveau, le pont actuel 
comporte 7 travées et mesure une centaine de mètres.
 Réalisé en béton armé avec des matériaux de médiocre 
qualité, cet ouvrage est inadapté aux charges routières 
actuelles. Il va être remplacé par un pont mixte métal-
béton de longueur équivalente comportant 2 grandes 
travées.

 Concernant les perturbations annoncées pendant le chantier, un plan de circulation est prévu. La 
circulation sera temporairement perturbée dans le village d’Orgon, mais ces travaux, inévitables pour des 
raisons de sécurité, vont contribuer grandement à améliorer l’entrée sud d’Orgon.
 Afin de libérer la place pour construire le nouvel ouvrage, une moitié du pont va être démolie, 
l’autre moitié sera provisoirement conservée pour maintenir une voie de circulation pendant les travaux. 
Le pont va donc être découpé dans le sens de la longueur! 
 Pendant les travaux, la voie la plus près de l’autoroute sera conservée pour assurer le trafic Sud-
Nord. Le trafic Nord-Sud sera dévié par la route de la gare et rejoindra la D7n après le restaurant «le 
Bellevue».
 La circulation des poids lourds sera interdite et reportée en partie sur l’autoroute, à l’exception des 
transports en commun et des camions de la société OMYA qui vont à la gare.
 Cet important chantier est financé par le Conseil Général pour un montant de 10 millions d’euros.

Le pont «aérien»

Image de synthèse du nouveau pont

Illustration d’une démolition partielle
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TRAVAUX ET URBANISME

Plan de circulation pendant les travaux de reconstruction du pont 
aérien
 

Immeuble en péril rue Jules Robert
 
 La maison au N° 12 rue Jules Robert, appartenant à Mr et Mme Nadji Aichour, présentait un état 
de dégradation très avancée, le mur sud-est menaçant de tomber sur la voirie publique et la cour de Mr 
Michel Roger. 
 A la suite d’une réclamation faite auprès de la Commune par le voisinage et constatée par les 
services municipaux, Mr Gilles Bani expert nommé par le Tribunal administratif de Marseille a été désigné 

par la Commune d’Orgon pour expertiser le péril et prescrire les mesures 
d’urgence répondant au besoin de sécurité publique. 
 Après expertise la démolition a été ordonnée aux frais des 
propriétaires, qui ne sont malheureusement plus en mesure de financer les 
travaux. 
 La commune a dû se substituer aux propriétaires et a commissionné 
une entreprise dans les meilleurs délais pour réaliser les travaux de 
sécurisation. 
 La durée de cette opération de mise en sécurité a certainement 
paru longue pour Monsieur et Madame Michel qui ont vécu plusieurs mois à 
proximité de ce risque, mais la complexité administrative de cette décision 
et la lourdeur financière de ces travaux pour la famille Aichour en sont les 
explications.
 Les époux Michel ont été relogés par la commune le temps nécessaire 
à la réhabilitation. 
 Mi-décembre, ils ont pu réintégrer leur demeure.
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SECTEUR SOCIAL

Quiétude 13 - Télé assistance
 
 Pour tout renseignement concernant ce service, vous devez contacter 
le C.C.A.S.. 
 A toutes fins utiles, nous vous précisons que le matériel fonctionne sur 
tout type d’installation téléphonique fixe, y compris en dégroupage total. Le montant à payer restant à 
votre charge est de 9€00 par mois payable semestriellement. Si vous êtes bénéficiaires de l’A.P.A., une 
prise en charge est possible sous certaines conditions.

Portage des repas
 
 Ce service continue à être assuré sur la commune. MARMITON: un nouveau prestataire est à votre 
service. Renseignez-vous auprès du C.C.A.S..

Le Bus de l’Info - tous les vendredis de 9h00 à 12h00 place 
Albert Gérard
Le Bus de l’info de l’Association ATOL, que vous pouvez utiliser 
pour rechercher une information, un formulaire administratif, 

pour compléter un dossier, ou pour vous connecter à internet pour accéder 
aux sites institutionnels ou associatifs, est présent depuis le mois d’avril 
2012 sur la commune d’Orgon les vendredis de 9h00 à 12h00.
 Ce bus, basé devant le Foyer Rural, changera d’emplacement à 
compter du mois de février 2013. Il stationnera et vous accueillera place 
Albert Gérard, même jour et mêmes horaires. Vous y rencontrerez deux 
personnes disponibles et à votre écoute.

Logements sociaux PACT 13
 
  Une deuxième tranche de travaux vient de s’achever. Les 
immeubles concernés par cette opération se situent 42 rue Edmond Coste, 
1 rue Jean Aubert  et 12 rue Trinquedinard. Une autre réhabilitation se 
poursuit 2 rue Edmond Coste et 4 place de la Liberté.

 Si vous êtes intéressés, vous devez prendre rendez-vous au C.C.A.S. qui vous orientera vers les 
services sociaux compétents afin qu’une étude de votre situation soit réalisée.

Nouveaux horaires du C.C.A.S.

- Lundi, mercredi et jeudi  de 9h00 à 11h30 avec Mme AlGRIN.
- Mardi de 9h00 à 11h00 avec Mme BAGUR.

04 90 73 00 01.
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Voyage en Alsace 

 Tous les ingrédients étaient réunis 
pour profiter d’un agréable séjour: 
excellent chauffeur, météo clémente, mais 
par-dessus tout un groupe de personnes 
très sympathiques qui nous ont permis de 
voyager dans une très bonne ambiance.
 Le voyage fut donc très plaisant: 
- Visites de hauts lieux chargés d’histoire.
- Découverte de très beaux villages 
traditionnels.
- Traversée tout au long de notre périple 
de forêts et de vignes magnifiquement 
entretenues, ce qui nous prouve que 
l’agriculture est encore le meilleur moyen 
de façonner les paysages.
- Dégustation de quelques spécialités 
alsaciennes qui ne nous ont pas laissés 
indifférents.
- Émerveillement à Strasbourg devant 
son imposante Cathédrale et son horloge 
astronomique.
 Cette petite escapade nous donne 
bien sûr l’envie d’aller à la découverte 
d’autres horizons en septembre 2013.
 Si vous habitez à Orgon, êtes à la 
retraite et intéressés, vous pouvez nous 
contacter au C.C.A.S. le mardi matin pour 
recevoir la documentation et éventuellement 
vous inscrire aux dates indiquées, dans la 
mesure des places disponibles.

S.B.



SECTEUR SOCIAL

Téléthon 2012: fonds collectés 2720€00 
 Voici le détail des fonds collectés lors du Téléthon 2012 organisé par l’Office 
Municipal de Tourisme d’Orgon en partenariat avec les associations du village, du vendredi 
7 décembre au dimanche 9 décembre: 
- Vente de crêpes, à la sortie des écoles, organisée par l’Association F.C.P.E.: 161€00.
- Concours de belote ou coinche, au Foyer Rural, organisé par le Club du 3ème Âge: 240€00.
- Petit déjeuner à l’Office Municipal de Tourisme avec la participation de  l’association Dire Lire Écrire:101€00.
- Loto organisé par l’O.M.T., la F.C.P.E., le Prestige de l’Église, l’Amicale pour le don de sang bénévole, les 
Amis du Site et Orgon Loisirs : 1350€00. 
- Buvette du loto : 158€00.
- Dons dans l’urne: 630€00.
- Tombola : 80€00.

 

 Mme Brigitte Adell et Mr Serge Portal, coordinateurs du Téléthon, 
ont décerné au nom de Laurence Tiennot-Herment, présidente de l’AFM 
Téléthon, le diplôme AFM TELETHON aux organisateurs et à la ville d’Orgon, 
récompensant ainsi notre participation et notre engagement au côté des 
familles. 
 
 

 Nos remerciements vont aux donateurs, aux participants, aux organisateurs qui ont œuvré  pour 
que la recherche fondamentale progresse. Beau message de partage et d’espoir pour les fêtes de fin 
d’année!
 Merci à: la Mairie, les services techniques,Serge Portal, la directrice, les enseignants et le personnel 
de l’école maternelle, la F.C.P.E., le Club du 3ème Âge, l’association Dire Lire Écrire, les donateurs 
anonymes, AZ Méditerranée, Le Fournil Provençal, Orgon Loisirs, le Restaurant Les Arcades, l’entreprise 
de maçonnerie Mostepha, le Restaurant Le Côté Jardin, le Prestige de 
l’Église, l’Amicale pour le don bénévole de sang d’Orgon, Jean-Louis 
Laville, le Bar de l’Avenir, Le Club Taurin, l’Association Léz’arts des 
Falaises, l’Auberge aux Petits Pavés, les Meubles Oregon, la Pharmacie 
de la Durance, Jacques Beys, le G.H.C.O., la Boucherie Eric Aubert, 
la société OMYA, l’entreprise de maçonnerie Jean-Louis Robert, le 
Domaine du Val de l’Oule, Léo Tornero, l’Entente halieutique de la 
Durance Sénas-Orgon, la société de chasse, l’association le Foyer 
Rural, les Amis du Site d’Orgon, le domaine de Valdition, l’entreprise 
de maçonnerie Christophe Robert, L’Aïcha - M’Alain, l’entreprise de 
plomberie Laurent Coupard, Bernard Coulet, l’établissement Chiron, 
Alain Zavagli, Ginette Bouchet et le Centre aéré Lou Pitchoun.

Repas annuel des Anciens 

 

 Le jeudi 11 octobre 2012, 140 convives se sont 
réunis à Noves dans les Établissements DUPAS, à 
l’initiative du Maire d’Orgon et président du C.C.A.S..
 L’organisation du co-voiturage a permis à 
chacun de se rendre sur place pour profiter de cette 
journée conviviale.
 Nous espérons qu’à l’avenir nous pourrons 
accueillir encore plus de monde à Orgon, et ce grâce à 
la future salle des fêtes.
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VIE ECONOMIQUE

La zone commerciale 
 
 Accompagné par les représentants d’Intermarché, un voyage à Paris a été nécessaire au mois de 
juillet pour défendre notre projet et obtenir le rejet du recours qui avait été déposé par l’enseigne Simply 
Market (groupe Auchan) de Sénas.
 Le permis de construire a ensuite été déposé et obtenu en septembre. Il est maintenant purgé de 
tout recours et plus rien n’empêche de conclure le vente définitive des 17 500 m² de terrain au prix de 
500 000€ entre la commune et la société Immo Mousquetaires. 
 Cette vente devrait intervenir en janvier et les travaux pourraient démarrer à la fin du premier 
trimestre 2013.
 Nous espérons une inauguration du magasin avec sa galerie marchande avant la fin de l’année 
2013.

Merci à Mme Letti Mallet et Mr Cérésola
 Après avoir partagé pendant quinze ans notre quotidien et nos petites misères, nos pharmaciens, 
Patricia Letti Mallet et Pierre Cérésola ont décidé de voguer vers de nouveaux horizons. Nous leur 
souhaitons une bonne carrière future. 

Un nouveau pharmacien pour notre village
 C’est avec un peu de retard que nous annonçons l’installation d’un nouveau pharmacien à Orgon.
 En effet Mme Patricia Letti Mallet et Mr Pierre Cérésola ont vendu leur officine à Mr Benjamin 
Brossier le 31 août dernier. 
 Celui-ci est originaire de la région et a fait ses études à Marseille. Il a été pharmacien assistant 

dans le Var après avoir travaillé pendant deux ans dans une 
clinique du nord de la France. 
  Les nombreux clients qui le connaissent apprécient sa 
gentillesse et son écoute bienveillante. 
  Toute l’équipe municipale souhaite la bienvenue à Mr 
Brossier.

Adresse: Pharmacie de la Durance 86 avenue de la Victoire 
13660 Orgon. 
Téléphone: 04.90.73.00.22.
Horaires d’ouverture: Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 14h30 à 20h00 et le samedi 8h30 12h30 et de 
15h30 à 18h30.

Bienvenue à nos nouveaux commerçants
 Le bar Au Beau Regard a désormais un nouveau propriétaire: Mr Cédric Pietrowiez.
Au Beau Regard 90 avenue de la Victoire - 06.83.94.85.10. 

 Mr Salem Bouaoune a repris les fourneaux du Fournil Provençal.
Le Fournil Provençal 10 avenue de la Victoire -  04 90 73 07 69.

 Deux nouvelles adresses pour commander vos pizzas:
- Eddy Pizza avenue de la Victoire - 06.14.13.41.63.
- La Roulotte à l’aire de repos du rond point - 06.76.91.10.18.

 Le Potager du Mas, nouvelle ferme auberge, vous propose une cuisine gourmande dans un 
domaine du 17ème siècle.
Le Potager du Mas - Mas de la Rose route d’Eygalières - 04.90.73.08.90.

 Avec un peu d’avance, saluons avec plaisir l’arrivée d’une nouvelle boulangerie, pâtisserie, 
sandwicherie, qui est en construction au rond-point. Bienvenue aux nouveaux commerçants, Mme 
Eygrier et Mr Bruguier, qui sont et vont rester propriétaires d’une boulangerie à cavaillon. 
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P.N.R.A.

Propositions d’aménagements du secteur Beauregard / Lavau
  
  Pour ce site aux multiples facettes et entrées, le but des travaux est 
de le rendre plus harmonieux en canalisant les flux des personnes à pied et en 
voiture.
  Celles-ci auront en effet, de vrais espaces de stationnement (création 
de poches de végétalisation et de l’accotement).
  Les accès au lac et aux falaises seront plus visibles grâce à la mise 
en place d’escaliers qui éviteront aux promeneurs de créer de nouvelles sentes 
parasites.
  Une nouvelle signalétique à l’entrée du sentier permettra aux 
personnes de prendre connaissance des lieux.

Une cavité quasi-unique en France présente à Orgon
 
 Les spécialistes du Groupe Chiroptères de Provence ont découvert en 2003 «la cavité de 
reproduction» de certaines espèces de chauves souris maintenant rares (murins à oreille échancrée, 
grands rhinolophes et minioptères). 
 Située dans le tunnel du canal d’Orgon (dont l’accès est interdit), cette cavité fait l’objet de 
mesures de préservation en lien avec les différents partenaires du Parc Naturel Régional des Alpilles (État, 
gestionnaire du canal des alpines, G.C.P.), elle est maintenant reconnue au niveau européen. 
 Hormis la préservation et le maintien de la tranquillité de cette cavité, une réflexion est en cours 
pour mieux connaître les axes de déplacement des milliers de chauves souris présentes en été. Une prise 
en compte de ces «axes migratoires» dans les projets alentours sera ensuite engagée notamment pour 
la mise en œuvre des fameuses trames vertes et bleues (loi grenelle 2).
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L’éducation, au coeur du Parc Naturel Régional des 
Alpilles
 
  Ressentir, penser, agir pour les Alpilles… Comprendre le territoire 
pour mieux l’apprécier et le préserver. Voilà l’ambition que s’est donnée le Parc 
pour l’éducation des enfants. 
 Découvrir les milieux naturels, la faune, la flore, suivre les chemins de l’eau, 
participer à l’observatoire photographique des paysages, explorer le patrimoine 
au fil de l’eau, s’engager pour la maitrise de l’énergie, des déchets, plonger dans 
le terroir agricole, aménager son 
jardin pédagogique… chaque année, 
environ 80 classes participent à un 
projet pédagogique du Parc. 
  Nouveauté cette année: un 

nouvel outil vient enrichir les supports éducatifs. Après 
la célèbre malle des Alpilles, il était attendu le classeur 
pédagogique du Parc! Fruit d’un travail collaboratif avec 
de nombreux partenaires, il propose de nombreuses fiches 
pédagogiques spécialement adaptées au territoire et qui 
aident à construire des projets et activités d’éducation 
au développement durable. Disponible dans les écoles et 
bibliothèques, cet outil inspirera sûrement les éducateurs 
désireux d’accompagner les enfants sur les chemins de 
l’écocitoyenneté dans les Alpilles.

Enfin une carte touristique pour le territoire des Alpilles!
 
 En chef d’orchestre, le Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Alpilles pilote pour le compte 
des communes la mise en œuvre d’un développement durable du tourisme. Cette ambition passe, entre 
autres, par la construction d’outils d’accueil des visiteurs portant sur l’ensemble du territoire des Alpilles 
et mettant en valeur une offre hors saison. Cela consiste également à promouvoir le territoire dans son 
ensemble afin de désengorger les sites les plus fréquentés au bénéfice de secteurs moins valorisés, tout 
en respectant la fragilité des milieux.   
 Afin de répondre à ces objectifs, mais aussi aux attentes exprimées par les professionnels, le Parc 
des Alpilles élabore actuellement une carte touristique. Elle est conçue pour servir à la fois de document 
d’appel –elle donne envie de venir et d’outil pratique permettant une découverte de la diversité des 
richesses patrimoniales. 
 Elle mettra en valeur des parties méconnues du territoire et valorisera une offre touristique 
sélectionnée sur des critères qualité. Elle fera la part belle aux producteurs du terroir et aux possibilités 
de découverte en mode doux (vélo, balade à pied, à cheval).  Elle permettra de canaliser les touristes en 
quête d’espaces naturels vers des sites qui peuvent supporter des flux. 
 Tirée à 20 000 exemplaires, et traduite en anglais, elle est complétée d’une version interactive 
qui permettra de préparer son séjour depuis son domicile, de donner une information plus complète et 
détaillée de l’offre, mais aussi de promouvoir de manière privilégiée les professionnels engagés dans des 
démarches de développement durable. Une 
application mobile viendra opportunément 
compléter ces deux outils pour répondre 
aux nouveaux modes de consommation 
touristiques. 
 Cet outil et ceux à venir doivent devenir 
des incontournables afin que les Alpilles 
puissent enfin maîtriser leur promotion, leur 
image et communiquer sur un autre tourisme. 

Renseignements: P.N.R.A.
Lydie Defos du Rau, chargée de mission 
tourisme et loisirs durables
www.parc-alpilles.fr
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Restauration des terres incendiées
 Le 26 août 2012 un incendie a ravagé près de 500 hectares d’espaces naturels dans le massif des 
Alpilles et près de 250 hectares d’espaces agricoles sur les communes d’Orgon, de Sénas et d’Eyguières. 
 Une stratégie de réhabilitation et de restauration du site a été rapidement mise en place, la 
maîtrise d’ouvrage a été confiée au Parc Naturel Régional des Alpilles qui possède la compétence juridique 
et technique «Défense des Forêts Contre les Incendies» (D.F.C.I.) .
 Dans le cadre des opérations forestières de restauration des terrains incendiés le P.N.R.A. finance 
ces opérations avec l’aide du Conseil Régional, du Conseil Général et des Communes du territoire solidaires 
face au sinistre. 
 Le plan de restauration des terres incendiées fin août 2012 a été programmé à court, moyen et 
long terme. 
 Diligentée par les services de l’état, une étude de l’Office National des Forêts établit un diagnostic 
et un cahier des charges qui listait les travaux de première urgence puis déterminait les zonages en  
prescrivant pour chacun les opérations à effectuer: abattage d’arbres, nettoyage, mise en fascines contre  
l’érosion et le ravinement.
 Les travaux de première urgence ont démarré dès le 10 septembre soit moins de deux semaines 
après l’incendie. Ils ont été réalisés par deux unités de Forestiers - Sapeurs mis à disposition par le 
service de l’environnement du Conseil Général. Ils sont actuellement terminés. 
 Ces travaux d’urgence  ont permis de sécuriser les voies de communication dans la zone brûlée et 
de réduire l’impact visuel de la végétation en particulier sur les crêtes.
 La deuxième partie des travaux se déroule actuellement, elle consiste à couper les bois brûlés 
dans les parties les moins difficiles d’accès. Le bois est ensuite utilisé pour produire de l’énergie électrique 
ou est transformé en plaquettes pour le chauffage.
 Cette coupe a été attribuée, à la suite d’un appel d’offres organisé par l’ O.N.F. gestionnaire de 
notre forêt communale à la société Forénergie.
 La troisième partie des travaux doit débuter en février et consistera à traiter les bois brûlés dans 
les parties les plus en pente.
 Sur ces surfaces où le danger d’érosion est très important, une partie seulement du bois est 
évacué et le reste est disposé en fascines afin de retenir le sol et limiter l’érosion en cas de fortes pluies. 
C’est la partie la plus difficile des  travaux de réhabilitation. 
 Grâce à la mobilisation aussi rapide qu’importante des services de l’État, de la Région et du 
Département, du Parc Naturel Régional des Alpilles, l’ensemble de ces travaux sera achevé au cours de 
cet hiver 2013. 

Nous adressons nos remerciements: 
- aux services de l’État, 
- aux collectivités territoriales de la Région et du Département: le Conseil Général et le Conseil Régional,
- au Parc Naturel Régional des Alpilles,
- au Service Départemental d’Incendies et de Secours (S.D.I.S.) des Bouches-du-Rhône et de nombreux 
autres départements français,
- aux secours aéroportés de la Base Aérienne de la Sécurité Civile (B.A.S.C.),
- aux marins-pompiers de Marseille, 
- aux sapeurs-forestiers des Bouches-du-Rhône, 
- aux Réserves Communales de Sécurité Civile d’Orgon, de Noves et de Venelles,
- aux C.C.F.F. d’Aureille, de Cabriès, d’Eygalières, d’Eyguières, de Saint-Rémy, des Penne-Mirabeau,
- à l’O.N.F.,
- à la Gendarmerie d’Orgon,
- à la Police Municipale,
- aux services techniques de la mairie d’Orgon, 
- au docteur Paque-Thomas,
- au S.I.C.O. et à la Croix Rouge,
- aux festivaliers de Zinzan,
- aux habitants qui ont proposé leur aide et adressé des messages de sympathie et de soutien. 

Merci également à E.R.D.F. pour leur dotation spécifique en faveur de la réhabilitation de notre forêt.

ENVIRONNEMENT
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Rappel important concernant la gestion des déchets
 Les déchets recyclables, les déchets ménagers:
Le premier mardi et mercredi matin de chaque début de trimestre a lieu la 
distribution des sacs blancs de déchets ménagers et des sacs jaunes de tri sélectif. 
Pour rappel: se présenter avec sa fiche jaune. Une distribution ponctuelle des 
sacs jaunes est faite à l’accueil de la mairie si nécessaire entre les distributions 
générales.
Que faut-il mettre dans les sacs jaunes du tri sélectif collectés les jeudis?
- Les emballages en métal: aérosols, boîtes de conserves, canettes. 
- Les bouteilles et flacons en plastique ayant contenu : des produits alimentaires 
(eau, lait, soda, jus de fruit, huile, soupe, …), des produits d’hygiène (gel douche, 
shampoing, lotion démaquillante, …)
- Les contenants de produits d’entretien (lessive, détachant, liquide vaisselle, liquide 
de rinçage, produits pour vitres ou pour sols, crème récurrente, gel W.C., eau de javel, eau déminéralisée, 
…). 
- Les emballages en cartons (carton de maintien comme par exemple autour des yaourts et les boîtes en 
carton biscuits, céréales, dentifrice, jouets...).
- Le papier, journaux, revues.
Les bouchons seront recyclés seulement s’ils sont vissés sur les bouteilles en plastique. Attention: si vous 
mettez des déchets alimentaires ou végétaux dans le sac jaune, l’ensemble du sac ne sera pas recyclé!
 
 La collecte des sacs jaunes du tri sélectif:
Elle a lieu les jeudis sur tout le territoire de la commune. Rappel:
- Ne pas mettre les sacs jaunes dans les conteneurs.
- Sortir les sacs jaunes le mercredi soir, à partir de 17h00.
- Seuls les sacs jaunes sont collectés le jeudi.

 Le ramassage des déchets ménagers:
Dans le cadre de notre passage à la C.C.R.A.D. et du transfert du ramassage des ordures ménagères, 
nous allons nous adapter aux fréquences de passage pratiquées dans les autres Communes de 
l’Intercommunalité. 
Nous espérons pouvoir maintenir sans charge financière supplémentaire:
- Dans le centre village et les lotissements, quatre passages: lundi, mercredi, vendredi et samedi.
- Dans les campagnes côté Eygalières, deux passages: lundi et vendredi.
- Dans les campagnes côté Sénas et Cavaillon, deux passages: mercredi et samedi.
Le passage supplémentaire dans les lotissements nécessitera de regrouper les containers à l’entrée des 
lotissements, ce qui présentera l’avantage de ne pas y circuler. 
La collecte des sacs jaunes est maintenue le jeudi.
Dans un futur proche, la C.C.R.A.D. envisage de remplacer les containers de surface par des containers 
enfouis. La nuisance olfactive et visuelle des containers de surface étant importante, en particulier dans 
le centre ville très dense d’Orgon, nous avons déjà fait connaître le grand intérêt que nous portons à ce 
nouveau système.
Il faut noter que l’investissement important engendré par cette opération, entraînera une réduction du 
nombre d’emplacements, d’où une distance en moyenne un peu plus longue entre le  foyer et le container.

 Les encombrants:
Un enlèvement des encombrants est à votre service. Le camion benne accomplit une tournée chaque 
lundi. Pour bénéficier de ce service, contactez l’accueil de la mairie au cours de la semaine qui précède le 
lundi où vous souhaitez l’enlèvement

 Le verre:
Il doit toujours être déposé dans les colonnes d’apport volontaire de votre secteur: 
- Sur l’avenue Jean Moulin.
- Aux H.L.M. Saint-Gervais.
- Sur la place du Four à Chaux 
- Au bas du lotissement de Freiresque 
- Au bas du lotissement de Carquès.
- Aux écoles route de Bazardes.
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Réserve Communale de Sécurité Civile
 Pour le C.C.F.F. Orgon, devenu Réserve Communale de Sécurité Civile (R.C.S.C.), l’année écoulée 
a conduit à une activité intense, particulièrement lors du feu du 26 août. Pour assurer des missions de 
reconnaissance du massif, de patrouille, de balisage et de guidage des pompiers, de logistique auprès 
de l’ensemble des intervenants présents sur la commune, les bénévoles de la section feu de la R.C.S.C.. 
Orgon ont assuré, pour cet événement, près de 1 000 heures de disponibilité, de jour comme de nuit, 
du dimanche au samedi. Notre engagement ne s’est pas limité à ce sinistre. Sans tenir compte de notre 
participation à plusieurs manifestations (fête médiévale, feu d’artifices, vide grenier, …), les membres de 
la R.C.S.C. ont assuré tout au long de la campagne, près de 4 700 heures d’activités, que ce soit à pied, 
en voiture ou à cheval! Dans ce cadre d’activité et de surveillance du massif, la vigie a été ouverte pendant 
65 jours les véhicules ont parcouru plus de 6 600 km, dont 3 400 en patrouille pour la prévention des 
risques. L’année a donc été chargée, longue et fatigante mais les nombreux témoignages de sympathie et 
les remerciements qui nous ont été transmis ont suffi à regalvaniser les troupes! Comme vous le savez, 
la présence que nous assurons chaque année n’est rendue possible que par l’implication de nos membres 
bénévoles. Ceux-ci consacrent bon nombre de leurs congés, temps de repos et week-end à la sécurité de 
tous. Je tiens donc ici à tous les remercier, en votre nom. Mais pour assurer la continuité de nos actions, 

nous recherchons régulièrement des bénévoles 
de 16 ans et plus. Si vous êtes intéressé par une 
première approche relative à la protection de votre 
environnement, pour participer à ces missions de 
prévention et d’assistance au service de tout un 
chacun, n’hésitez pas à prendre contact auprès de 
la R.C.S.C.. Vous serez les bienvenus.

Jean-Pierre Gache, 
responsable de la section feu de la

Réserve Communale de Sécurité Civile d’Orgon

Diplôme d’Honneur décerné à l’ensemble des 
membres du Comité des Feux et de la Réserve 

Communale de Sécurité Civile d’Orgon
par Mr Hugues Parant,  Préfet de Région Provence, 
Alpes, Côte d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône

samedi 8 décembre 2012

 Les distributeurs des sacs de déjections canines:
Ils sont mis en service: 
- Place du Four à Chaux.
- H.L.M. Saint-Gervais.
- Place de la Liberté vers la mairie annexe.
- Au début du chemin des collégiens.
- Vers le rond-point.
Mais ils ne sont pas assez utilisés. Nous remercions le civisme des propriétaires de chiens qui enlèvent les 
déjections de leur animal sur les lieux publics. 

 La déchetterie de Molléges:
- Jours et heures d’ouverture: 
Tous les matins du mardi au samedi de 8h00 à 12h00. 
Les après-midi le lundi, mercredi, vendredi et samedi de 14h00 à 17h00 du 1er octobre au 31 mai et de 
15h00 à 18h00 du 1er juin au 30 septembre.
- Coordonnées : Chemin du mas de  Robin 13940 Mollégès 
- Tél : 04.90.90.12.39.
Les huiles de vidange, la végétation, les métaux, les graviers, les gravats et les encombrants sont à 
déposer à la déchetterie de Mollégès. 
Les piles usagées peuvent être déposées chez votre fournisseur, au bureau de tabac, à la déchetterie. 
Les gros emballages carton, emballages volumineux peuvent être ramassés le lundi matin déposés pliés 
à côté de vos conteneurs ou apportés directement à la déchetterie de Mollégès. 
Ce simple geste coûte moins cher à la commune qui verse à la déchetterie un forfait annuel par habitant .
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Echos de la Médiathèque
  
 Le dernier trimestre a été riche en rencontre, nous avons accueilli:

• Gilles Bontoux, écrivain pour son livre « Absinthe », nous avons 
avec lui suivi les traces de Verlaine et Rimbaud. Erudition, simplicité 
et poésie  pour qualifier cette rencontre.

• Amal Ramses, réalisatrice de documentaire , venue du Caire 
jusqu’à Orgon accompagnée de Nicolas Feodoroff, critique de 
cinéma et de Sonia, son interprète pour nous présenter son 
dernier film «Interdit» . Un film fort sur la vie des Cairotes suivi 
d’un échange riche et cordial.

• Sandrine Gauthier, actrice pour une lecture du roman de Carole Martinez «Du 
domaine des murmures»:  un moment de grâce.

 A l’heure où parait le journal, l’équipe de la Médiathèque n’a pas finalisé complètement le 
programme de 2013, mais déjà vous pouvez retenir:

Samedi 9 février 2013 : atelier d’arts plastiques pour les adultes avec Carole Challeau, 
plasticienne, dans le cadre de la manifestation nationale «Dis-moi dix mots».

Vendredi 5 avril 2013 : spectacle  «Camus 
Brassens un accord parfait»  par la compagnie Coup de 
Chapeau.

Mercredi 17 et jeudi 18 avril 2013: stage de musique, création et composition 
pour les jeunes ados avec Adeline Bellart, musicienne.
Mercredi 24 et jeudi 25 avril 2013: stage de musique, découverte et 
interprétation pour les enfants avec Adeline Bellart, musicienne.
Les créations issues de ces stages seront présentées à la Fête de la Musique.

En septembre,  nous accueillerons Karine Giebel, écrivaine de polars.

Samedi 19 Octobre 2013: spectacle pour enfants «Tombé du livre» par la 
compagnie Gaf’Alu.
 

 Une première mise en bouche, mais d’autres manifestations seront programmées et 
nous vous tiendrons informés.
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A l’Office Municipal de Tourisme, les animations suivent le rythme 
des saisons
 
 L’Office Municipal de Tourisme d’Orgon poursuit son programme d’accueil, d’informations et de 
développement touristique auprès des visiteurs locaux et des touristes.
 Ainsi, cette année, nos statistiques nous ont permis de constater une hausse de la fréquentation 
et un intérêt croissant pour notre centre ancien revalorisé.
 Ce travail de promotion de notre patrimoine s’appuie sur divers moyens de communication:
- Les guides itinéraires sur Orgon mis à jour régulièrement.
- Les sites internet communaux qui permettent à la population locale et aux touristes d’avoir toutes les 
informations sur la vie villageoise. 
- PATIO, la plate-forme touristique de Bouches-du-Rhône Tourisme, sur laquelle toutes les infiormations 
sur notre village sont catégorisées.
- La création du site internet de Provence Pays d’Arles commun aux 
Alpilles, au Pays d’Arles et à la Camargue qui inventorie l’ensemble des 
itinéraires de découverte de la région, permet d’en créer de nouveaux et 
a en ligne une plate forme de réservation.
 Grâce à ce travail de mutualisation des données, notre promotion 
touristique s’effectue en lien avec les autres villes et villages de notre 
région.
 Simultanément, l’Office propose un programme d’animations culturelles destinées aux locaux, aux 
visiteurs et aux enfants.

 Deux saisons d’expositions:
Deux expositions temporaires de peintures et 
de photographies sur le thème de la pierre et de 
la course taurine se sont ajoutées à l’exposition 
géologique et archéologique du monastère de 
Notre-Dame de Beauregard. Nous remercions 
les artistes: Charlotte Novitz, Nicole Chouillier, 
Jean-Claude Agranier, Alain Milano, Pascal 
Michel, Morgan Mirocolo, Yvon Isouard ainsi 
que Nicole Mazzolini pour nous avoir prêté les 
oeuvres de René Fages.
Merci à Emilie Lieutaud et Isabelle Midoux pour 
l’accueil des publics, qui heureux de leur visite, 
ont laissé des appréciations favorables sur le 
livre d’or.

  Journée du patrimoine:
Samedi 15 septembre, une vingtaine d’enfants ont mené une enquête 
au musée dont voici un extrait.

Question 3: Charade pour se souvenir.
- Ma première se parcourt.
- Mon deuxième est dixième.
- Mon troisième est un pronom.
Mon tout est une famille de bivalves.

Question 27: A quoi ressemblaient les sépultures de nos ancêtres? 
Entourer la bonne réponse.

                            

TOURISME ET COMMUNICATION

ORGON

TOURISME
Exposition

peintres et photographes
Pierre et Tradition

de la course camarguaise

Art exhibition
Stone and traditions

au Monastère Notre-Dame 
de Beauregard

Ouvert au public tous les jours 
du 1er mai au 30 juin de 14h00 à 18h00 

et du 1er juillet au  15 octobre de 14h00 à 19h00

Entrée libre - Free entrance

Ouvert au public tous les jours 
du 1er mai au 30 juin de 14h00 à 18h00 

et du 1er juillet au  15 octobre de 14h00 à 19h00

Entrée libre - Free entrance

ORGON

TOURISME
Exposition

 géologique et archéologique 
Le territoire d’Orgon Son passé 

en héritage

Exhibition on
geology and archeology 

The past in heritage

au Monastère Notre-Dame 
de Beauregard

ENQUÊTE
 AU  MUSÉE

ORGON
Samedi 15 septembre

à 14h00

Inscriptions à l’Office Municipal 
de Tourisme 04 90 73 09 54

Qui résoudra 
l’énigme du 

Musée?

Réponse:
Rue. Dix. Te.

Rudiste

Réponse:
entourer la première image
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TOURISME ET COMMUNICATION

 Chasse au trésor:
Ce sont 58 participants d’Orgon et de la région qui ont participé ce 
mercredi 7 novembre à la chasse au trésor et en partie levé le voile des 
mystères du château du Duc de Guise.

Enigme 1: Pour comprendre pourquoi le château a été construit à cet 
endroit complétez ce texte avec les mots donnés: Alpilles - Défendre - 
Durance - Ennemi - Est - Falaise - Luberon - Pied - Stratégique - Refuge. 
Ce château se situe à l’extrémité …… de la chaîne des ……………., au 
sommet d’une ………….., face à la montagne du ………….., au-dessus de 
la vallée de la …………... C’est une situation …………………. formidable pour 
voir venir l’…………, se ……………. et servir de ………… aux villageois qui 
habitaient au …….. du château.  
 

Enigme 10: Orgon a toujours été désigné par son château et voué à 
la Vierge Marie.
A l’aide des éléments ci-dessous et ceux en votre possession, 
reconstituez la devise inscrite sur le blason d’Orgon.: VOTUM - URGONE 
- CASTRUM - VIRGINI -DE - puis traduisez cette devise.

Traduction de la devise : …………………………………………………………………

 Du théâtre pour tous:
Vendredi 2 novembre, nous avons accueilli la troupe «Les Fous Velins» de Charley 
Coutayar venue interpréter «Panique à Bord». Retour aux sources de cet Orgonnais de 
coeur dont le spectacle a réjoui l’assistance.

 Marché de Noël:
La troisième édition du marché de Noël, qui a eu lieu dimanche 18 novembre sur les places et dans les 
rues d’Orgon, a connu une belle affluence. Visiblement il faisait bon déambuler dans notre beau village.
  
 Bienvenue aux écoles et aux groupes:
Deux classes de C.P. de l’école de Vedène et les collégiens du collège de Saint-Andiol sont 
venus découvrir le passé géologique et archéologique d’Orgon. De même, nous recevons 
tout au long de l’année des groupes attirés par les richesses patrimoniales du village.

 Le Chemin de la Pierre:
Un chemin rural, qui débute le long de la clôture du cimetière de la pinède et relie la 
route de Beauregard au chemin de l’Urgonien, a été débroussaillé. Il offre une agréable 
promenade familiale et pédagogique pour les observations géologiques et botaniques 
qu’il permettra lorsqu’il sera balisé. Il s’inscrit dans notre programme de valorisation de 
l’Urgonien.

 Le temps de la solidarité:
L’ Office Municipal de Tourisme a organisé le Téléthon en partenariat avec des associations du village. 
moment de partage et d’espoir.

Chasse au trésor: 
Le Château du 
Duc de Guise 

ORGON
Mercredi 7 novembre

à 11h00

Inscriptions obligatoires 
à l’Office Municipal de Tourisme 

au 04 90 73 09 54
jusqu’au lundi 5 novembre

Réponse:
Ce château se situe à l’extrémité Est de la chaîne des Alpilles, 
au sommet d’une falaise, face à la montagne du Luberon, au-
dessus de la vallée de la Durance. C’est une situation stratégique 
formidable pour voir venir l’ennemi, se défendre et servir de 

refuge aux villageois qui habitaient au pied du château.  

Réponse:
Château 

d’Orgon voué 
à la Vierge  

Horaires d’ouverture:  
Lundi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00. 
Mardi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00. 

Mercredi de 8h30 à 12h30.
Jeudi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00. 

Vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00.
Samedi de 9h00 à 12h00. 

Coordonnées:
Office Municipal de Tourisme 

Place de la Liberté 13660 Orgon
Téléphone: 04 90 73 09 54

Email: office-tourisme@orgon.fr
Site internet: office-tourisme.orgon.fr



28

ENFANCE

Le Relais des Bambins
 
 Pour clôturer l’année 2012, le personnel de la crèche «Le Relais des 
Bambins», Magali Hermand, Rozenn Joly, Béatrice Payan, Elodie Boscolo, Myriam 
Chapus, Christina Milano et Vanessa Martin, a organisé vendredi 21 décembre un 
après-midi récréatif en présence des parents et des enfants. 
 Marianne Boussalmi, adjointe au Maire, a alors félicité au nom de la 
Municipalité l’équipe encadrante pour la qualité de leur travail auprès des enfants 
et des parents.
 Lors de ce goûter offert par Famille Rurale, 
les enfants ont reçu un cadeau de Noël de la part 
de la mairie.  
 Ce fut un moment très convivial et l’occasion 
pour les parents et le personnel de se rencontrer 
plus chaleureusement.

Association Lou Pitchoun
 
 L’association Lou Pitchoun propose aux 
familles plusieurs services. 
 La garderie périscolaire avant et après 
l’école de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30. 
Le goûter est offert par la municipalité. Le 
paiement de la garderie s’effectue par carnets 
de tickets achetés directement au bureau de 
l’association. 

 L’accueil de loisirs s’effectue pendant les vacances scolaires et les mercredis. Les enfants 
sont accueillis dés leur première année de maternelle jusqu’à 12 ans. Pour tous renseignements nous 
contacter au bureau de l’association.
 Une année bien remplie et un bilan 2012 plus que positif… Les mercredis récréatifs continuent 
d’accueillir une vingtaine d’enfants. Chaque premier mercredi du mois nous participons à l’atelier contes 
organisé par la Médiathèque d’Orgon. A partir d’octobre Corinne Coste est venue nous apprendre quelques 
pas de danse. Au programme de l’accueil de loisirs qui a souvent affiché complet: sorties à Royal kids, 
Labyrinthe géant, parc animalier le Nouveau monde et la Gallinière, après midi au Festival d’Avignon, 
journée à Magicland, piscine de Charleval et au mois d’octobre la visite du Château de la Barben. Une 
semaine de percussions avec la compagnie Kunga’ka qui a clôturé le mois de Juillet par un apéritif musical. 
Des soirées au camping  La Vallée Heureuse à Orgon et un séjour à la Ferme autour du monde dans le Var. 

L’équipe d’animation a organisé tout au long 
de ces vacances des grands jeux, chasse aux 
trésors, défis sportifs, journées à thèmes…  
A l’année prochaine… Très bonne et heureuse 
année 2013 !

Association Lou Pitchoun 
Bureau situé à coté de l’école primaire.

Téléphone : 04 90 73 07 90
Email:

association.lou-pitchoun@wanadoo.fr
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EDUCATION

Les projets de l’école maternelle
Programme école maternelle:
        - Téléthon: vente de crêpes par la F.C.P.E. le 7 décembre 

2012.
- Spectacle de marionnettes le 17 décembre 2012.
- Visite des carrières de lumières le 14 décembre 2012 
pour les deux classes de grande et moyenne section.
- Deux interventions de «chemin faisan» pour chaque 
classe sur le thème des insectes.
- Sortie dans une ferme pédagogique le 12 avril 2013  

pour les deux classes de moyenne et petite section.
- Organisation des olympiades avec les C.P. en mai.
- Spectacle de clowns en mai.
- Kermesse et exposition en juin.

Projet école 2012/2013 sur les insectes:
 Notre école est au cœur du Parc Naturel des Alpilles et a un accès direct à la colline. Depuis deux 
ans, nous sensibilisons les enfants au respect de l’environnement.
 Cette année, notre projet porte sur la faune dans les Alpilles et sera subventionné par le parc. Les 
objectifs premiers seront:
- D’observer les différentes manifestations de la vie.
- De sensibiliser les enfants au problème de l’environnement.
- De respecter la vie animale.

Nettoyons la nature:
 Les enfants de l’école maternelle ont participé à l’action 
«nettoyons la nature». Plusieurs groupes sont allés dans le village 
et dans la colline pour ramasser tous les déchets. Nous avons 
trouvé beaucoup de papiers et de canettes, mais aussi des vieux 
vêtements.
 Cette action a été menée dans le cadre de notre projet d’école 
afin de sensibiliser nos élèves sur l’importance du respect de 
la planète et de l’environnement. Tout en leur faisant prendre 
conscience de l’importance de l’action de chacun.

Visite des Carrières de Lumière le 14 décembre 2012 sur Van Gogh et Gauguin:
 Depuis le mois de novembre, un travail est mené dans les deux classes de grands-moyens sur 
deux artistes, Van Gogh et Gauguin. Nous observons les œuvres de ces deux artistes afin de les décrire, 
de les reconnaître et de les comparer pour éveiller la curiosité des enfants et leur forger une culture 
artistique. Une visite aux Carrières de Lumières concrétisera le travail mené en classe. Les œuvres des 
deux artistes seront projetées sur tous les murs des carrières.
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Rentrée à l’école élémentaire
 Voici le profil de l’école élémentaire d’Orgon à la rentrée de septembre 2012:
- CP: Mme Corduant et Mme Cérésola. 24 élèves.
- CP - CE1: Mme Prieur. 20 élèves.
- CE1 - CE2: Mme Baudrand. 22 élèves.
- CE2: Mme Reynouard. 23 élèves.
- CM1: Mr Reymonet. 24 élèves.
- CM1 - CM2: MrPellet. 19 élèves.
- CM2: Mme Cipollina. 22 élèves ;
- Clis: Mme Grossemy. 12 élèves.
L’effectif est donc de 166 élèves avec 76 filles et 90 garçons. 
 
 A ces classes, s’ajoutent deux classes supplémentaires:
- La Clin: Mme Mc Leish qui travaille avec les élèves non francophones.
- La Clad: Mme Cardona qui travaille avec les élèves en difficultés. 
 
 Une nouvelle psychologue scolaire a été nommée, Mme Allal étant partie à la retraite. Il s’agit de 
Mme Payet.
  L’école compte toujours deux intervenants: David Glaise en EPS et Christine Margerit en 
informatique.
 Deux AVS interviennent sur l’école: Mme Martel et Mme Ull. 
 Une interface de communication est aussi présente auprès de deux élèves malentendants: Mme 
Gimenez.
 L’école compte cette année une secrétaire deux journées et demie par semaine: Mme Brun.

Mme Cérésola, directrice
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Le collège Mont-Sauvy, un établissement tourné vers l’avenir
 
 Rappelons que le collège Mont-Sauvy a ouvert ses portes en 1973 et qu’il desservait à l’époque 
huit communes des environs d’Orgon.
 Ses effectifs vont atteindre près de 1000 élèves et ce n’est qu’après 1999, date de l’ouverture du 
collège de Saint-Andiol, que le secteur de recrutement sera ramené aux quatre communes actuelles : 
Eygalières, Orgon, Plan d’Orgon et Sénas.
 La rentrée 2013 a vu 570 élèves franchir les portes de l’établissement, répartis en 25 divisions, 
dont 4 de SEGPA (Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté). C’est un nouveau Principal 
qui a pris la direction du collège, Mr François CHALUMEAU, qui était précédemment Proviseur-adjoint du 
lycée Thiers de Marseille.
 Son objectif, et celui de l’ensemble des personnels de l’établissement, est de conduire chacun des 
élèves à son meilleur niveau et donc de mettre en place, pour chacun d’entre eux, son propre chemin de 
réussite.
 Les élèves de 6° (cycle d’adaptation) auront à franchir cette étape importante que constitue le 
passage de l’école primaire au collège, en gagnant en autonomie et en s’adaptant aux méthodes de 
travail et aux exigences de leurs professeurs (8 en moyenne !).
 Ceux de 5° et 4° (cycle central) approfondiront leurs connaissances, débuteront de nouveaux 
enseignements et gagneront d’avantage en efficacité.
 Enfin les élèves de 3° (cycle d’orientation), tout en poursuivant et en élargissant leurs apprentissages, 
prépareront dans les meilleures conditions leur premier examen national, le Brevet ou le Certificat de 
Formation Général. Et tout sera mis en œuvre pour la réussite de leur orientation, au lycée en Seconde 
professionnelle ou en Seconde générale et technologique pour l’immense majorité d’entre eux.
 Pour ce faire, des dispositifs spécifiques, répondant au mieux aux attentes individuelles des élèves 
et de leurs familles, sont proposées au collège Mont-Sauvy. Citons par exemple l’accompagnement 
personnalisé pour tous les élèves de 6°, l’accompagnement éducatif (aide aux devoirs, pratique orale 
des langues vivantes…) pour les collégiens volontaires, la classe de 3°DRA (Dispositif de Réussite par 
l’Alternance) qui permet aux élèves en difficulté de combler leurs lacunes et de découvrir divers domaines 
professionnels grâce aux stages en entreprise ainsi que notre SEGPA qui accueille des élèves en grandes 
difficultés scolaires dès l’école primaire.
 Des options complémentaires sont également proposées aux collégiens désirant élargir leurs 
champs de compétences, comme la classe bilangue anglais-allemand dès la 6°, le latin à partir de la 5°, la 
section européenne espagnol en 4° et 3°, la découverte professionnelle (DP3) en 3° et la préparation au 
BIA (Brevet d’Initiation Aéronautique) pour les élèves de 3° ayant un très bon niveau en mathématiques 
et en physique.
 Si on ajoute à cela les installations sportives exceptionnelles dont bénéficie l’établissement tant 
en extérieur qu’en salle, le dynamisme de son Association Sportive, les nombreux voyages et sorties 
scolaires thématiques organisés par les professeurs tout au long de l’année et la qualité reconnue de son 
restaurant scolaire, on comprend pourquoi le collège Mont-Sauvy a de bonnes raisons de croire en son 
avenir!

Mr Chalumeau, proviseur
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Familles Rurales en action, 
les adolescents ont 
un incroyable talent

 Familles Rurales, premier mouvement familial de France, organise des rencontres nationales les 
23 et 24 août 2013 à Talmont Saint Hilaire, en Vendée.
 En 2013, Familles Rurales fête ses 70 ans et à cette occasion, organise un tremplin «Jeunes 
talents» sous le signe de l’inter génération pour faire une passerelle entre les aînés, porteurs d’histoire, 
et les jeunes de 15 à 25 ans.
 L’objectif est de favoriser l’émergence et de 
valoriser des talents de jeunes issus du milieu rural 
dans les domaines du spectacle vivant, musique, 
théâtre, danse, arts du cirque, humour…
 Dans le cadre de son partenariat avec la Mairie 
d’Orgon, les jeunes en collaboration avec la Fédération 
Départementale Familles Rurales des Bouches-
du-Rhône, représentée par son ambassadeur et 
responsable de l’accueil ados «Main dans la Main», 
Olivier Malagamba, ont décidé d’organiser un 
tremplin de jeunes talents départemental afin de 
permettre aux jeunes inscrits de faire une tournée 
et de se produire sur scène devant du public. 
 Ci-contre la photo du groupe orgonnais 
Dreams Boulevard qui prépare leur premier 
album.
 1ère date: le 30 novembre 2012 au parc des Garrigues de Rognes, aux côtés de l’association locale 
Familles Rurales, à partir de 20h00. Pour l’occasion et afin d’encourager nos jeunes, la commune d’Orgon 
avec le concours du C.C.A.S. finance un transport gratuit en car au départ de Châteaurenard, escale à 
Orgon pour arriver à Rognes. Places sur réservation au 04.90.73.35.76, l’après-midi uniquement.
 2ème date à déterminer: à la salle du Foyer Rural d’Orgon.
 3ème date: finale départementale le 15 février 2013 à partir de 20h00 à la salle de l’étoile de 
Châteaurenard. Pour clôturer cet événement départemental, l’association «Sud regards» organisateur 
de «La nuit du blues» de Cabannes, et M.L.Prod de Salon de Provence, se joignent au projet de Familles 
Rurales pour assurer la partie sons et lumières.
 La volonté des jeunes et de la Fédération Familles Rurales est d’organiser à l’occasion de ces 
rencontres nationales un voyage en Vendée les 23 et 24 août prochain.
 Des «boîtes à dons» Familles Rurales seront installées à l’entrée des salles de concerts, et 
l’intégralité des bénéfices seront reversés en déduction du prix total d’un séjour de vacances organisé en 
août 2013. 
 Tout au long de l’année, des actions seront également mises en place afin de soutenir le projet: 
vide grenier, spectacles, demande de subventions, appel à projets jeunes…
 Ainsi les adhérents à Familles Rurales : artistes, fans, jeunes, amis, familles, bénévoles, membres 
de Familles Rurales de faire ce voyage à moindre frais. 
 Artiste en herbe, vous souhaitez participer aux tremplins des jeunes talents et peut-être à ces 
rencontres nationales, voici comment faire:
- étape 1: inscrivez-vous à myjeunesaction sur le site jeunes action 2013 de Familles Rurales.
- étape 2: remplissez le formulaire de candidature en joignant le lien (You Tube ou Dailymotion) de la 
vidéo de présentation du projet et l’autorisation parentale pour chacun des participants mineurs.
- étape 3: si votre projet est éligible, il est publié sur le site «Jeunes: Action» et soumis à une sélection 
locale pour être proposé au jury national.
- étape 4: si votre projet est sélectionné, deux possibilités s’offrent à vous pour être primés: être retenu 
par le jury national ou avoir obtenu le plus de votes pour votre projet sur le site internet et être le projet 
élu des internautes (les votes se font sur la sélection nationale entre le 18 mars et 19 avril 2013). 
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Association sportive du collège Mont-Sauvy

 Cette association fonctionne sur le temps scolaire et 
périscolaire et sur les installations du SICCO. Elle est affiliée à 
l’U.N.S.S., fédération sportive du sport scolaire.
 Le collège Mont-Sauvy est représenté dans toutes les 
manifestations sportives scolaires du Vaucluse. Il est intégré au 
district de Cavaillon.

F.A.V.D. - Rétro 2012
 Le FA Val Durance aura connu une année riche en événements:
- C’est tout d’abord la labellisation de son école de foot obtenue auprès de la fédération française,
- C’est ensuite l’accession de l’équipe fanion au niveau régional (D.H.R.), sans oublier les excellents 
parcours de la «B» finaliste de la coupe de l’espérance et les excellents résultats obtenus chez nos jeunes.
- C’est la victoire des  U.15 Au tournoi international de thuir face aux Tchèques.
- C’est aussi une progression de 26% de nos effectifs dans une période où notre sport est décrié.
- C’est enfin la réussite de ses tournois de jeunes tant à Sénas qu’à Orgon.
 Le F.A.V.D. tourne aujourd’hui ses regards vers 2013:
- Chez les jeunes débutants et poussins les progressions enregistrées doivent se confirmer.
- Chez les benjamins, dans une compétition élevée vont aller en s’améliorant.
- Chez les U.15, Le seul objectif reste de conserver la 1ère place du championnat.
- Chez les U.17, Poursuivre les efforts pour garder une place en préexcellences gage d’un bon niveau 
pour la saison à venir.
- Chez les U.19,Confirmer les bonnes intentions d’un groupe qui va encore donner de belles satisfactions.
- Chez les seniors, la «B» a encore une belle carte à jouer en championnat. Il faut savoir la saisir.
    L’équipe fanion enfin a ce double objectif qui est:

- Se maintenir en D.H.R. dans une poule il est vrai très 
difficile, mais dans laquelle les «R.M.B.» sont à la hauteur 
et seront présents au rendez vous. 
- Jouer jusqu’au bout les matchs de coupe, en attendant le 
tirage des 1/4 de finale en ce début d’année 2013.
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A.D.M.R., service à la personne
 
L’action de l’A.D.M.R. est centrée sur l’aide au quotidien des personnes en perte d’autonomie.  

Adresse: 
Chemin des Aires 13660 Orgon
Téléphone: 04 90 50 75 20

Alp’Ages Coordination - Bien vieillir, c’est possible!
 

 Nous vous rappelons que le Centre Local d’Information et de Coordination (C.L.I.C.) 
Alp’Ages et plus d’une vingtaine de Caisses de Retraite Complémentaires vous offrent la 
possibilité de bénéficier près de chez vous d’un bilan complet de prévention effectué par 
l’Institut Régional d’Information et de Prévention (I.R.I.P.S.) des risques liés à l’âge. 

 Ces bilans s’adressent aux retraités allocataires d’une de ces caisses de retraite 
complémentaires, et à leurs conjoints. Ils ont lieu une  fois par mois au C.L.I.C. Alp’Ages, 

depuis janvier 2006. 
 Des médecins gériatres, psychologues, spécialistes de la mémoire et conseillers sociaux seront à 
votre écoute pour faire le point, durant une demi-journée, sur votre état de santé et toutes les difficultés 
que vous pouvez rencontrer dans la vie quotidienne.
 Ils vous donneront des conseils adaptés à vos facteurs de risque pour mieux vivre l’avancée en 
âge: santé, hygiène de vie, mémoire, aides sociales. 
 Si besoin, des ateliers mémoire, diététique, ou autre activités de prévention vous seront proposés 
ultérieurement à l’issue de ces bilans. 
 Ce bilan peut-être pris en charge complètement par votre caisse de retraite complémentaire si vos 
revenus n’excédent pas le minimum vieillesse, sinon une petite participation de 15 à 35 euros vous sera 
demandée en fonction de vos revenus. 
 Si ce bilan vous intéresse, contacter le Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC/
Réseau de Santé) Alp’ Ages au 0800 881 712. Un bulletin d’inscription vous sera envoyé et vous recevrez 
alors une proposition de rendez-vous. 
 N’hésitez pas à nous signaler tout problème de transport pour venir au rendez-vous.

R.A.M. - Relais assistantes maternelles
 
 L’association Familles Rurales de Sénas gère le R.A.M., relais qui informe parents et assistantes 
maternelles sur les différents modes de garde.
 Si Mme Prefol-Laloum tient une permanence tous les premiers lundis du mois (sauf pendant les 
vacances scolaires) dans les locaux de la fédération départementale, chemin de la Mine, à Orgon, de 8h45 
à 11h00.
 Les assistantes maternelles d’Orgon, professionnelles de la petite enfance agréées par le Conseil 
Général, quant à elles, se rencontrent tous les premiers et troisièmes jeudis de chaque mois, à la 
Médiathèque, pour proposer une découverte du livre et des activités d’éveil choisies au fil des saisons et 
de l’âge des enfants.

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à joindre le R.A.M.
Par téléphone: 04.90.59.07.46 ou 06.30.54.23.79

Par mail: familles.rurales.senas@wanadoo.fr 
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Amicale pour le don de sang bénévole d’Orgon
 
 Pourquoi donner son sang?  De nombreux patients souffrent de maladies graves 
(leucémies, maladie de la moelle osseuse, cancers, hémorragies graves). Tous les jours 
les accidentés de la route et du travail peuvent avoir besoin de sang. Leur survie dépend 
des transfusions et donc de vous. Alors, à l’occasion d’une prochaine collecte de sang 
sur la commune, faites-vous un grand plaisir: venez sauver une vie en offrant un peu 
de votre sang. a limite d’âge de don de sang total est de 18 ans à 70 ans. Le nombre de prélèvements 
par an est de: 6 pour les hommes, 4 pour les femmes, avec un intervalle minimum de 8 semaines entre 
chaque don.

Prochaine collecte en 2013 au Foyer Rural: le 25 juin et 1er octobre de 15h30 à 19h30

Agir pour Orgon, Porte des Alpilles
 
 Agir pour Orgon, c’est: 
- agir pour promouvoir la qualité de vie des Orgonnais, en particulier préserver le patrimoine,
- défendre l’environnement et mener des actions en faveur du développement durable d’Orgon.
Autonome et indépendante, l’association n’existe que par les cotisations et les dons de ses adhérents.

Adresse: 781 Chemin des Engrenauds 13660 Orgon  
Téléphone: 06 95 55 08 29
E.mail: agirpourorgon@gmail.com  
Site internet: www.agirpourorgon.fr

Association VERA
 
 L’association Vacances Educatives pour 
la Responsabilité et l’Autonomie (V.E.R.A) a 
uniquement organisé un séjour linguistique pour les jeunes 
d’Orgon et d’Eygalières du 7 au 29 juillet à Londres financé par 
les parents des jeunes, et deux projets subventionnées par l’Agence Française du Programme Européen 
«Jeunesse en Action» (AFPEJA):
- Une rencontre internationale de jeunes (Action 3.1 du PEJA) nommée «West meets East to Think 
Green Together» a eu lieu du 13 au 24 juin dernier dans un camping côtier à Martigues. L’association 
V.E.R.A a accueilli des jeunes de 18 à 25 ans venant de quatre pays différents: la France, le Royaume-
Uni, l’Ukraine et la Géorgie. Les participants français de la rencontre étaient des jeunes d’Orgon, 
d’Eygalières, d’Eyguières et de Cavaillon. L’objectif était d’encourager le développement de compétences, 
de comportements «verts» chez les jeunes des milieux ruraux et de les aider à s’engager en faveur d’une 
croissance plus durable. Les jeunes ont organisé une exposition des photos ouverte à tout public sur le 
thème du développement durable. Ils ont distribué aux visiteurs de l’exposition les brochures en quatre 
langues qu’ils ont élaborées, donnant des conseils pour vivre plus responsable. Des activités physiques 
et des activités de découvertes inter culturelles ont également été organisées. Ces jeunes ont été ravis 
d’avoir vécu cette expérience internationale en faveur du développement durable de notre terre.  
- Un projet d’initiatives de jeunes (Action 1.2 du PEJA) nommé «Cuisine Européenne» a eu lieu. Les quatre 
jeunes filles locales ont réalisé un projet d’ateliers de cuisine européenne à destination d’adolescents 
défavorisés valides et handicapés. Les jeunes ont proposé aux adolescents de la région de préparer 
des recettes des différents pays d’Europe qu’ils ont eu la possibilité de modifier et d’accommoder à 

leur convenance et ont aidé les adolescents à rédiger sur un ordinateur 
chaque recette réalisée afin de produire un livre «Cuisine européenne». 
Les ateliers ont eu lieu du septembre au décembre chaque mercredi et 
vendredi après-midi dans les locaux de l’association VERA et ont impliqué 
64 adolescents défavorisés.
 Nous remercions l’AFPEJA pour nous avoir permis de réaliser ces 
projets. 

Contact: V.E.R.A. Route de Malvoisin, 13660 Orgon 
06 79 30 29 80 - AssociationVERA@gmail.com 
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Club du 3ème Âge
 
 Les membres du Club du 3ème Âge se réunissent toujours le mardi, jeudi et vendredi à partir de 
13h30 au Foyer Rural, salle du haut.
 
 Voici les projets de sorties et d’animations pour l’année 2013:
• Jeudi 17 janvier: Gâteau des Rois.
• Fin février: Fête des grands-mères à l’étang des Aulmes.
• En mars: Sortie au château de Sevran.
• Jeudi 27 juin : Repas de fin de saison pour les adhérents du Club du 3ème Âge au Foyer Rural.

D’autres sorties sont prévues ultérieurement...

Ball-trap du Rocher
 
 Le B.T.C.R., association de la ville d’Orgon depuis le 1er août 1960, accueille depuis de nombreuses 
années, au sein de son établissement, des personnes venant de toutes les régions et de tous les pays, 
malgré une infrastructure très modeste. 
 La convivialité et l’hospitalité de notre club de ball-trap, ce noble sport, qui demande beaucoup de 
concentration et d’abnégation de soi, un fair-play,  une sportivité et bien d’autres choses, confère à faire 
découvrir, notre discipline ainsi que notre belle région. 
 Cette saison 2012 n’a pas égalé celle de 2011. Une conjoncture financière difficile, un manque de 
journées d’entraînement, seulement le mercredi de 13h30 à 20h00, qui, nous l’espérons, dans un avenir 
proche, sera rectifié, ont contribué à cette disparité.
 Mais nos sportifs ont donné le maximum d’eux même, et ce qui suit en démontre les conséquences. 
Trois licenciés de notre club, un junior, une dame et un senior, ont intégré le club France et une dame  
est partie en équipe de France au Pays de Galles pour défendre les couleurs françaises au championnat 
d’Europe et du Monde DTL. 
 Notre récolte de médailles a rempli notre panier, entre championnats départementaux, ligues 
Provence, France de: six médailles d’or, huit médailles d’argent, une médaille de bronze. De même, il est 
à signaler, également, que pour la 12ème année consécutive, nous avons remporté la médaille d’or en 
équipe de club BTC du Rocher lors des championnats de ligues Provence D.T.L.. 
 Nous restons aussi le seul club de Provence ayant le nombre le plus important de juniors et cadets 
(tes), dix-sept, un nombre encore jamais atteint. Il est vrai aussi que nous sommes aussi les seuls à avoir 
un entraîneur fédéral, deux arbitres nationaux, un maître tireur.
 Pour l’année 2013 nos dates de concours pourraient être: dimanche 7 avril, mercredi 1er mai, 
dimanche 2 juin, dimanche 7 juillet et samedi 7 septembre. Celles-ci devant être confirmées 
après l’assemblée du mois de janvier avec les membres du bureau de la ligue Provence.
 Une bonne nouvelle vient de nous arriver: l’attribution d’un fusil «Berretta» à une 
résidente d’Orgon, Melle Michel Lisa. Nous l’en félicitons, elle le mérite bien. 
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Entente Halieutique de la Durance
 
Activités réalisées sur 2012
 Lâchés: dix lâchés ont été réalisés sur Gamet et Les Anglades, ce qui représente 450 
kg de truite arc en ciel, 300 kg de truite farios et 100 kg de saumon de fontaine.
 Déversements par la fédération: des alvins de truite fario dans la roubine du lavoir et 
du milieu dit des Agrevats, des alvins de brochet ou de sandre cette année au lac du Lavau à Orgon et 
des poissons blancs dans le lac du Lavau à Orgon.
 Manifestations: la matinée de nettoyage, la fête de la jeunesse avec un lâché de truites dans le 
canal derrière le stade, la journée nationale de la pêche, le concours de Pèche sur le Canal Gamet dans 
le cadre de la Fête Votive d’Orgon avec beaucoup d’enfant cette année et la Sardinade dans le cadre des 
fêtes de Sénas.

Activités pour 2013
 Lâchés: dix lâchés vont être réalisés sur Gamet et Les Anglades, ce qui représentera 450 kg de 
truite arc en ciel, 300 kg de truite farios et 100 kg de saumon de fontaine.
 Manifestations: la fête de la jeunesse avec un lâché de truite dans le canal derrière le stade, le 
concours de pêche sur le Gamet dans le cadre de la Fête Votive d’Orgon, la Sardinade dans le cadre 
des fêtes de Sénas, la matinée de nettoyage le samedi 2 mars 2013, la journée nationale de la pêche le 
dimanche 2 juin 2013, le concours du plus gros carnassier et le concours de la plus grosse truite.

F.C.P.E.
 

 

 La F.C.P.E., composée de parents d’élèves toujours disponibles, est une association 
dynamique qui oeuvre tout au long de l’année, en collaboration avec d’autres associations, 

pour proposer aux enfants des animations culturelles et ludiques. 
 Ainsi, en 2012, l’association a organisé, dans le but de récolter des fonds pour aider les différents 
projets des deux écoles: un loto, la soirée Saint-Patrick, le carnaval, deux vides-greniers et foires à la 
puériculture. Ils ont aussi aidé à l’organisation des kermesses des deux écoles, ont offert les lots pour les 
tombolas et ont tenu un stand au Marché de Noël (stand 
primé comme étant le plus beau du marché). 
 La F.C.P.E. a aussi un rôle déterminant dans 
l’organisation du Téléthon 2012.
 La F.C.P.E. vous donne rendez-vous:
• Samedi 2 février à 17h00 pour son loto.
• Samedi 23 mars à 19h30 pour une soirée années 
80 (soirée costumée pour ceux qui le désirent).
• Samedi 6 avril pour son carnaval.
• Dimanche 2 juin lors de la foire à la puériculture 
et du vide-greniers.
• Une seconde foire à la puériculture et un autre 
vide-greniers seront programmés fin octobre, 
début novembre.
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La Contrée d’Orgon
 
 L’association La Contrée d’Orgon a organisé son 
premier concours de coinche le samedi 10 novembre 2012 
au Foyer Rural. Malgré le mauvais temps, 33 équipes se 
sont affrontées dans la bonne humeur jusqu’à près de 
19h00. Les gagnants sont des Orgonnais: Mme Mazeli 
Sylvie, Mr Contreras, Mr Felices, Mr Lieutard, Mr Martin 
et Mr Algrin. Ils se sont partagés les 150€00 de prix et 
les mises.  
 Devant ce petit succès, l’association a décidé 
d’organiser d’autres concours.
 Nous rappelons que l’association se réunit tous 
les vendredis soirs à 21h00, salle du haut du Foyer Rural 
(salle du 3ème Âge) et nous serions ravis d’accueillir 
de nouveaux adhérents. Nous jouons à la contrée, au 
ramis, au tarot,...

 Pour ceux qui hésitent en se disant «je ne sais pas 
jouer», ne vous inquiétez pas nous pouvons vous apprendre 
à jouer. L’adhésion est de 10€00 pour l’année. 
L’association remercie la Mairie pour le prêt gracieux des 
locaux et pour la subvention qui nous a permis d’organiser 
cette manifestation.

Mme Letti Mallet, présidente

Renseignements 
au 04 90.73.09.54 

ou au 06 85 86 29 95.

La Boule de Beauregard
 

   
  
         Depuis le lancement de l’association de la Boule de 
Beauregard, nombreux sont les villageois qui ont déjà rejoint 
nos rangs pour partager cette passion pour la pétanque et 

pour le rassemblement entre amis.
 Elle prévoit de réaliser bon nombre 
d’événements boulistes tout au long de l’année.
 Pour que notre association perdure, nous 
comptons sur les villageois afin qu’ils adhérent 
et participent à nos côtés. 

  Avec les remerciements du Président et toute 
son équipe.

Jean-Louis Robert,
président de la Boule de Beauregard

La Boule de Beauregard est une 

association locale qui est destinée à 

accueillir les boulistes du village et ses 

environs.

La Boule de Beauregard est une 

association créée il y a plus d’un mois 

maintenant et qui est entièrement 

dédiée à ce sport régional qu’est la 

pétanque…

Pour tous renseignements:
Téléphone: 06 81 61 15 48

E.mail: robertjean-louis@orange.fr
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Le Comité des Fêtes 
  
 Voici les activités de l’année écoulée :  
Janvier : le Loto - une première pour le Comité des Fêtes animé par Stéphane Isouard.   
La Pastorale Maurel nous a fait vivre un petit retour à nos sources provençales. 
Mars: Coco Briaval et sa formation Concert Jazz Manouche - une soirée très appréciée proposée 
par notre ami Alain Maillard.
Avril: le Carnaval - pour la dernière année en coorganisation avec la F.C.P.E., le Carnaval est toujours 
magique.
Mai: le vide-greniers a été un grand succès avec environ 150 exposants et un soleil radieux.
Juin: le Concours de chant Nouvel-Air - ce grand Prix National de la chanson a pour objectif de donner 
à notre région nord Alpilles un rayonnement le plus large possible. Il permet à des artistes de se produire 
sur une scène régionale. Il perpétue la tradition de la chanson chère à notre terre provençale. La Grande 
finale du 21 Juillet a récompensé de nombreux artistes sélectionnés sur le plateau proposé à Orgon.
La Fête de la Musique du 23 Juin - une première qui a été organisée par Hervé Bonavita dans un 
temps très court. Pour 2013 le programme est déjà presque bouclé avec la participation de nombreuses 
structures basées sur notre village. 
Juillet: le repas du 14 juillet en coorganisation avec le Club Taurin - que dire ? Toujours aussi bonne 
la paëlla et l’ambiance, le top.    
Août: la Fête Votive - malgré la désaffection de certains forains, nous nous sommes tous retrouvés 
sur les différents lieux pour passer de bons moments de convivialité, avec environ 700 repas servis. Le 
déjeuner au pré à la manade Coulet, la traditionnelle Grillade partie, en soirée sur la place du Four à 
Chaux (la soirée mousse a été le must). Le sport aussi a été de la partie avec le Ball-trap, les concours de 
boules, le concours de pêche, le tournoi de foot, Inter-villages et le concours de coinche,
Le Festival ZinZan - en partenariat avec l’association Tapenade, ce festival nous a encore fait passer des 
d’excellents moments, dans une ambiance très festive. Un grand bravo à David & Henry. Si vous n’avez 
pas eu l’opportunité de participer à cet événement, réservez-vous une soirée pour 2013. 
Octobre: la Foire aux Santons - cette manifestation, malgré l’implication de Sylvie Mazeli, n’a pas 
connu cette année le succès espéré. Il faudra trouver un concept complémentaire pour re-dynamiser 
cette foire.
Novembre : le Marché de Noël - avec une quarantaine d’exposants, un temps magnifique, le retour 
dans les rues du centre ancien, ce fut un réel succès. Merci aux exposants et bien sûr à vous le public. 

 Mot du président: 
Après cinq ans passés au bureau du Comité des Fêtes, j’ai souhaité prendre un brin de recul. J’ai vécu 
une très bonne expérience humaine et remercie tous les membres de l’association pour leur dévouement. 
Je reste membre actif du comité. Mon soutien tant associatif que municipal reste inchangé. Je souhaite 
pleine réussite au nouveau bureau et bien sûr à son président.    

  J.-C. B.
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Les Amis du Site d’Orgon
 
 L’assemblée générale s’est déroulée le 4 décembre 2012. 
 Il a été projeté dans sa version actuelle non finalisée le 
documentaire réalisé par Michel Lacanaud sur la géologie, la 
préhistoire et l’histoire du village. Il sera terminé en 2013. L’A.S.O. 
finance cette réalisation qui est destinée au volet audio-visuel des 
expositions actuelles sur la géologie et l’archéologie.
 Un de nos membres, Fabrice Aubert, a participé activement à la découverte de notre patrimoine 
en guidant des groupes d’écoliers ou d’adultes au cours de l’année 2012. Nous avons été présents aux 
deux comités de suivi de la société Omya en 2012 et nous sommes rendus au Castellet, invités par les 
syndicats des carriers pour découvrir comment sont recyclés les matériaux provenant des B.T.P. et de la 
réfection des routes. Nous sommes adhérents du rassemblement des associations pour le P.N.R.A..
Nous avons approvisionné la buvette du Téléthon 2012.
 Le sentier de la pierre a été ouvert par la municipalité entre le chemin du belvédère et la route 
de Beauregard. En 2013 nous organiserons deux sorties guidées par des botanistes et paléontologiste, 
Marie Renée Blanc, Claude Chabas, Fabrice Aubert pour recenser les essences, les curiosités. Nous 
souhaitons que cet agréable chemin de petite randonnée soit aussi pédagogique et patrimonial que 

possible. Vous êtes invités à ces sorties et pouvez vous 
inscrire à l’Office Municipal de Tourisme. Les dates 
seront fixées ultérieurement.
  Marie Renée Blanc, trésorière de l’association, 
a démissionné. Nous avons apprécié le travail accompli 
en commun pendant toutes ses années, regrettons 
son départ bien que nous en comprenions les raisons. 
Elle nous a assurés de sa participation aux journées 
botaniques, nous l’en remercions. Francis Hoffmann lui 
succède comme trésorier. 
  Le verre de l’amitié a clôturé cette assemblée.

Mme Zavagli, présidente

Carrière Lafarge du Beausset au Castellet

Le Prestige de l’Église 
 
 
 L’association Le Prestige de l’Église est heureuse 
d’annoncer enfin la restauration de le porte de l’Église 
de l’Assomption. Les travaux ont été exécutés par la 
menuiserie Tardieu de Plan d’Orgon. Du très beau travail!
 Ils ont pu être réalisés grâce à une subvention 
de la Mairie, aux bénéfices du pique-nique du Lundi de 
Pâques dans les jardins de Beauregard, à la Journée 
Médiévale, aux dons de pèlerins lors d’un voyage en Italie 
et aux généreux donateurs d’Orgon. Un grand merci à 
tous.
 Nous nous engageons pour l’année prochaine 
à la rénovation du tambour d’entrée (entre la porte et 
l’intérieur de l’église). Pour cela Mr Landini et le «Gospel 
Flame», nous proposent un concert dans l’église le 
dimanche 20 janvier à 15h00.
 Nous vous donnons rendez-vous en janvier pour 
la remise des récompenses du concours de crèches.
 Bonne année à tous pour 2013.

Mme Coste, présidente
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Léz’Arts des Falaises 
  
  L’association Léz’Arts des Falaises vous présente ses meilleurs voeux et 

fera tout encore, en 2013, pour proposer des animations culturelles dans notre 
village.

  Dès le 19 janvier, à la Médiathèque à 14h30, «Phil entre Potes» avec la 
Tolérance. Ce café philo sera suivi de l’assemblée générale de l’association.

  Le 1er mars, c’est le réalisateur Eric Tellène, bien connu des Orgonnais, qui 
nous expliquera le rôle des intervenants d’un film.

  En avril, un atelier d’écriture, animé par un écrivain (pas encore défini), nous 
préparera au concours de la nouvelle 2013. 

  Le dimanche 11 août il faudra 8 heures pour peindre un tableau et 8 heures 
pour écrire une nouvelle. Donc deux concours se dérouleront champ contre champ: «Les peintres de la 
RN7» et «Le Marathon de la Nouvelle»
 Venez nombreux pour nous encourager.

Jo Vedel, présidente

 
L’association LEZ’ARTS DES FALAISES 

organise deux concours 

8h00 pour peindre un tableau 

8h00 pour écrire une nouvelle 

 

Renseignements Association Lez’Arts des Falaises - Tél. : 06 63 13 02 47 
assodesfalaises.unblog.fr / dominique.desormiere@bbox.fr 

 

Renseignements Office municipal de Tourisme d’Orgon - Tél. : 04 90 73 09 54 

Une nouvelle association - l’Atelier du Moulin 
  
 A Orgon, une nouvelle association est née «L’Atelier du Moulin». Le siège social est au Moulin 
d’Orgon au 160 chemin de la Fanfarline 13660 Orgon.
 L’objet est de favoriser la pratique de différents loisirs en milieu rural. 
 Le premier événement de cette association aura lieu le samedi 26 janvier 2013 avec un concours 
de contrée (1000 euros de prix).
 Pour tous renseignements veuillez contacter le 06 65 64 42 70.
 Tout le bureau vous présente ses meilleurs vœux.

Le président Mr Panizzi 
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Nouveau succès pour la quatrième édition de la Fête Médiévale 

 Et oui, quatre ans déjà que cette fête existe et 
qu’elle permet une fois par an de mettre en valeur 
notre formidable site de La Savoie, au pied du 
château. Il s’agissait cette année encore pour les 
bénévoles du Prestige de l’Église de ré-éditer cette 
fête populaire historique destinée au tout-public, 
qu’il soit Orgonnais ou touriste, jeune ou moins 
jeune, en proposant un voyage dans le temps avec 
animations et banquet et cela à petit prix (crise 
oblige). De l’avis général, certainement la plus 
réussie des quatre éditions.
  
 
 
 

  
 Rappel des points forts de cette journée: campement 
médiéval avec vieux métiers et tir à l’arbalète l’après-midi 
avec «Les Amis des Tours» et «Les Cheminants de Provence», 
saynettes et combats d’épées par la compagnie La Tulipe Noire, 
dégustation de la marquisette à la taverne à l’apéritif, accueil et 
présentation des convives au seigneur, repas servi en costumes 
d’époque, jonglerie de feu des Milles Diables, démonstration de 
combat à l’épée comme au XIIème siècle.
 Cette fête existe grâce à l’association du Prestige de l’Église et ses bénévoles dévoués, coup de 
chapeau cette année à l’équipe des couturières de Jo VEDEL qui ont réalisés les dossiers de chaises qui 
ont fait oublier le plastique anachronique des chaises, la Municipalité d’Orgon, les services techniques et 
l’Office Municipal de Tourisme, nos fidèles amis et partenaires vignerons du Domaine du Val de l’Oule, 
certains commerces d’Orgon (le Fournil Provençal et U-tile=, certaines associations villageoises (Don du 
Sang, Club Taurin et Société de Chasse).
 Remerciements TOUT PARTICULIERS à:

- notre traiteur Bruno BOUCHET («Délices d’Ugernum» à Beaucaire) qui a su régaler 
les 160 convies, et qui plus est réussit à servir chaud le plat de résistance,
- Christophe et Brigitte ALONZO («Les Cheminants de Provence» de 
Châteaurenard) qui ont assuré la coordination entre les différents intervenants,
- Sandrine et Vincent FOURNIER(«Les Amis des Tours» de Châteaurenard), ce 
dernier ayant joué à merveille son rôle de maître de cérémonie tout au long de 
la soirée.
  Et c’est en apothéose avec un final 
pyrotechnique orchestré par Thierry MAZZETTA, 
assisté de Guy CEFAI et Charles MAZZETTA 
junior, que ce voyage dans le temps s’est clôturé. 
 Oyez, oyez gentes dames et damoiseaux: 
Nous vous donnons rendez-vous pour la 
cinquième édition le samedi 6 juillet 2013 où 
d’autres surprises vous attendent.
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Poème «La Sueur des Pierres» écrit par un des organisateurs de la Fête Médiévale 
en hommage aux bâtisseurs d’hier et d’aujourd’hui:

«Notre banquet historique est dans un lieu unique ;
on l’appelle La Savoie et son Mont Blanc est ruines ;
ruines d’un fort bâti en des temps héroïques
et qui défient les siècles, le Mistral et les bruines.

Le vieux clocher rythme nos heures et pleure nos deuils.
Il chante aussi baptêmes, communions et hymens.
Témoin toujours fidèle du berceau au cercueil,
lui aussi veille sur nous et c’est pour ça qu’on l’aime.

Château et église sont construits de cette même pierre
qui extraite de nos carrières au couchant s’embrase.
Passants, villageois fermez un instant vos paupières
oyez les chants des maçons que le soleil écrase.

En ce soir de liesse, instants heureux éphémères,
à ces bâtisseurs de l’ombre rendons tous hommage.
Le temps a effacé leurs noms de nos repères
mais par délà l’histoire nous reste leur belle ouvrage.

J’en ai bien connu un qui restaura l’église.
Digne héritier des antiques bâtisseurs romains,
trop tôt disparu, de la pierre il avait la maîtrise
et homme de cœur il l’avait toujours sur la main.

Hasard ? Destinée ? Son nom traduit de l’italien
signifie « massette ». Ce bel outil de sculpteur
dans son poing faisait sur la roche chanter le burin,
ciselant le minéral avec adresse et ardeur.

Écoutez à nouveau ce noble son cristallin
battre avec ferveur la mesure de notre fête,
repris en cadence par ces fantômes lointains,

éveillant nos mémoires avant de disparaître.»

A.D.M.R. - 04.90.50.75.20
Agir pour Orgon - 06.95.55.08.29
Amicale des chasseurs de sangliers 
d’Orgon - 04.90.73.06.12
Amicale Don du Sang - 04.90.73.05.15 
Amis du Site d’Orgon - 04.90.73.36.61
Alp’ages Coordination - 04.90.92.60.05
A.O.C.A. - 04.90.73.01.54
Association C.O.O.L. - 04.90.73.00.01
Association Foyer Rural - 04.90.73.00.84
Association Léz’arts des Falaises - 
04.90.73.09.54
Association sportive C.E.S. - 
04.90.73.39.70  
Association sportive école élémentaire - 
04.90.73.00.63
Association V.E.R.A. - 06.79.30.29.80
Atelier du Moulin - 06 65 64 42 70
Athlétic Club - 04.32.61.09.32
Ball-trap du Rocher - 06.09.97.87.37
Club du 3ème Âge - 04.90.73.01.96

Club Taurin La Bouvine - 04.42.55.61.51
Centre Aéré Lou Pitchoun - 04.90.73.07.90
Comité des Fêtes - 04.90.73.09.54
Dire Lire Ecrire - 06.43.85.19.89
Entente halieutique - 04.90.57.20.49
Familles Rurales - 04.90.59.07.46
F.C.P.E. Collège Mont Sauvy - 04.90.57.26.12
F.C.P.E. Ecole primaire - 04.90.73.09.54
G.H.C.O. Orgon Patrimoine - 06.45.17.69.32
La Boule de Beauregard - 06.81.61.15.48
La Contrée d’Orgon - 06.85.86.29.95
Le Prestige de l’Eglise - 04.90.73.00.70
Les Amis de Beauregard - 04.90.73.34.81
O.C.C.E. école élémentaire - 04.90.73.00.63
O.C.C.E. école maternelle - 04.90.73.05.48
Orgon loisirs - 06.18.71.48.34
Org’Onze - 06.70.31.83.56
Photorgon - 06.10.05.15.51
T.M.S. - 04.90.55.17.09
Tennis Club - 06.25.02.45.70
Société de Chasse - 04.90.73.07.12
Solidarité paysanne - 04.90.73.17.61
Val Durance - 04.90.73.08.30
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Janvier :
Mercredi 9 janvier : 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Vendredi 11 janvier : 19h00 - Présentation des vœux du Maire à la population au Foyer Rural.
Dimanche 13 janvier : 16h00 - Loto de l’Amicale pour le Don de Sang Bénévole d’Orgon au Foyer Rural.
Jeudi 17 janvier : 15h00 - Gâteau des rois des adhérents du club du 3ème Âge au Foyer Rural.
Samedi 19 janvier : 14h30 - Café  Philo à la Médiathèque suivi de l’assemblée générale de l’association 
Lez’arts des Falaises.
Dimanche 20 janvier : 15h00 - Concert de Gospel en l’église paroissiale organisé par l’association Le 
Prestige de l’Église.

Février :
Samedi 2 février : 17h00 - Loto de la F.C.P.E. au Foyer Rural.
Mercredi 6 février : 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Samedi 9 février : Atelier d’arts plastiques pour les adultes dans le cadre de « Dis-moi dix mots » avec la 
plasticienne Carole Challeau à la Médiathèque.
Dimanche 10 février : 17h00 - Loto du Comité des Fêtes au Foyer Rural.
Dimanche 24 février : 12h00 - Repas sanglier au Foyer Rural organisé par l’Amicale des chasseurs de 
sangliers d’Orgon.
Entre le lundi 18 et le samedi 23 février : Conférence sur le cinéma à la Médiathèque.
Fin février début mars : Exposition et rencontre généalogique au Foyer Rural organisée par le G.H.C.O..

Mars :
Mercredi 6 mars : 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Samedi 16 mars : 10h30 - Inauguration des Dix Mots à la Médiathèque.
Samedi 23 mars : 20h30 - Soirée costumée années 80 au Foyer Rural organisée par la F.C.P.E..

Avril :
Mercredi 3 avril : 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Vendredi 5 avril : 20h30 - Spectacle Brassens Camus un accord parfait par la compagnie Coup de chapeau 
à la Médiathèque.
Samedi 6 avril : 15h00 - Carnaval dans les rues du village organisé par la F.C.P.E..
Mercredi 17 et jeudi 18 avril : Stage de musique, création et composition pour les adolescents à la 
Médiathèque.
Samedi 20 avril : Concours de boules et inauguration de l’Association La Boule de Beauregard.
Mercredi 24 et jeudi 25 avril : Stage de musique, découverte et interprétation pour les enfants de 7/8 
ans à la Médiathèque.
Entre le lundi 22 et le vendredi 26 avril :  Atelier d’écriture organisé par l’association Lez’Arts des 
Falaises à la Médiathèque.

Mai :
Dimanche 5 mai : 14h30 - Concours de boules place du Four à Chaux organisé par La Boule de Beauregard.
Mercredi 8 mai : 11h30 - Cérémonie commémorative devant le Monument aux Morts.
Mercredi 15 mai : 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Un samedi de mai : De 10h00 à 20h00 - Fête de la Vigne & du Vin au Domaine du Val de l’Oule. 
Dégustation. Verticale de Châteauneuf du Pape, Clos de l’Oratoire, de 1998 à 2010. Animation musicale.
Un samedi de mai : Toute la journée - Fête de la Vigne & du Vin au Domaine de Valdition.
Un dimanche de mai : Ferrade à la Manade Grimaud à Eygalières organisée par le Club Taurin La Bouvine.
Un samedi de mai : 16h30 - Course de taureaux aux Arènes organisée par le Club Taurin. Manades 
Guillerme, Cuillé, La Galère.
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Juin :
Samedi 1er juin : 14h30 - Concours de boules place du Four à Chaux organisé par La Boule de Beauregard.
Dimanche 2 juin : Toute la journée - Vide greniers dans les rues du village et Foire à la Puériculture au 
Foyer Rural organisés par la F.C.P.E.. 
Dimanche 2 juin : Toute la journée - Journée nationale de la pêche organisée sur le Canal Gamet par 
l’A.A.P.P.M.A.. 
  De 10h00 à 12h00 - Safari pêche sur le Canal Gamet.
12h30 - Paëlla.
  De 15h00 à 18h00 - Safari pêche.
  15h00 - Concours de boules.
Mercredi 5 juin : 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Samedi 15 juin : 18h00 - Loto de La Boule de Beauregard place du Four à chaux (ou au Foyer Rural en 
cas de mauvais temps).
Mardi 18 juin : 19h00 - Cérémonie commémorative devant le Monument aux Morts.
Vendredi 21 juin : 18h00 - Fête de la Musique organisée par la Médiathèque, le Comité des Fêtes et la 
Municipalité. Le village accueillera tous les styles de musique dans une ambiance populaire. Buvette et 
restauration sur place. 
Samedi 22 juin : 14h30 - Concours de boules, souvenir Marcel Robert place du Four à Chaux organisé 
par La Boule de Beauregard.
Samedi juin : 17h00 - Course de taureaux aux Arènes organisée par le Club Taurin La Bouvine. 
Samedi 29 et dimanche 30 juin : 37ème Bourse d’échange au Musée automobile de Provence d’Orgon. 
Dimanche 23 juin : 15h00 - Spectacle de théâtre proposé par la Troupe Org’Onze au Foyer Rural.
Jeudi 27 juin : 12h00 - Repas de fin de saison des adhérents du club du 3ème Âge au Foyer Rural.
Vendredi 28 juin : 18h00 - Spectacle de fin d’année de l’école élémentaire.

Juillet :
Un samedi de juillet : Course de taureaux aux Arènes organisée par le Club Taurin La bouvine.
Samedi 6 juillet : Après-midi et soirée Médiévales au pied des ruines du Château du Duc de Guise.
Samedi 7 juillet : Concours de boules pour les adhérents de l’Association La Boule de Beauregard.
Dimanche 14 juillet : 19h00 - Cérémonie commémorative devant le Monument aux Morts.
Samedi 13 ou dimanche 14 juillet : 17h00 - Course de taureaux gratuite aux Arènes organisée par le Club 
Taurin. Manade Coulet.
Samedi 13 ou dimanche 14 juillet : 20h00 - Paëlla aux Arènes organisée par le Club Taurin.
Samedi 20 juillet : 14h30 - Concours de boules, souvenir Pierre Auphant place du Four à Chaux organisé 
par La Boule de Beauregard.
Samedi 20 juillet : 17h00 - Course de taureaux comptant pour le Trophée de l’Avenir aux Arènes organisée 
par le Club Taurin. 

Août :
Vendredi  9 août : 17h00 - Course de taureaux comptant pour le Trophée de l’Avenir aux Arènes organisée 
par le Club Taurin. 
Dimanche 11 août : Toute la journée - Journée des peintres et concours de nouvelles organisé par 
l’association Léz’Arts des Falaises.
Du mercredi 14 au dimanche 18 août : Fête votive organisée par le Comité des Fêtes.
Vendredi 16 août : 9h00 - Concours de Ball-Trap au stand du Ball-trap du Rocher organisé par la Société 
de Chasse.
Jeudi 22 août : 14h30 - Concours de boules place du Four à Chaux organisé par La Boule de Beauregard. 
Vendredi 23 août : 14h30 - Concours de boules, challenge ERA place du Four à Chaux organisé par La 
Boule de Beauregard.
Du vendredi 23 au dimanche 25 août : Festival ZinZan organisé par l’association Tapenade. 
Samedi 24 août : 11h30 - Cérémonie commémorative devant le Monument aux Morts.
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Septembre :
Mercredi 4 septembre : 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Samedi 14 septembre : Dans le cadre de de la journée du Patrimoine, l’Office Municipal de Tourisme et 
Les Amis su Site d’Orgon vous invitent :
 - à participer à un rallye musée dont le thème vous sera communiqué ultérieurement.
 - à découvrir ses itinéraires thématiques 
 - à visiter les expositions à Notre-Dame de Beauregard sur la Vie Préhistorique au Campaniforme 
dans les cabanes des Calades et  sur l’Urgonien : ses fossiles, ses minéraux et ses sites remarquables.
Samedi 14 septembre : 14h30 - Concours de boules place du Four à Chaux organisé par La Boule de 
Beauregard.
En septembre: Rentrée littéraire avec Karine Giebel à la Médiathèque.

Octobre :
Mercredi 2 octobre : 10h30 - Heure du conte.
Samedi 19 Octobre : Spectacle pour enfants « Tombé du livre » par la Compagnie Gaf’Alu à la médiathèque.
Dimanche 20 octobre : De 10h00 à 18h00 - Foire aux santons au Foyer Rural organisée par le Comité 
des Fêtes.
Samedi 26 octobre : 9h00 – Lâcher pour les Anciens au ball-Trap du Rocher organisé par la Société de 
Chasse.
Fin octobre - début novembre : Toute la journée - Vide greniers dans les rues du village et Foire à la 
Puériculture au Foyer Rural organisés par la F.C.P.E..

Novembre :
Mercredi 6 novembre : 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Lundi 11 novembre : 11h30 - Cérémonie commémorative devant le Monument aux Morts.
Jeudi 14 novembre : 12h00 - Repas de fin d’année des adhérents du club du 3ème Âge au Foyer Rural.
Dimanche 17 novembre : Toute la journée - Marché de Noël organisé par le Comité des Fêtes et l’Office 
Municipal de Tourisme. Ce marché de Noël d’Orgon propose diversité et qualité dans son choix d’éventaires. 
Vous trouverez des produits du terroir, artisanat, bijoux et de bien d’autres savoir-faire traditionnels pour 
vos fêtes de fin d’année. 
Dimanche 24 novembre : Loto de La boule de Beauregard au Foyer Rural.
Novembre : Mois du documentaire à la Médiathèque.
En novembre : Spectacle pour les enfants à la Médiathèque.

Décembre :
Dimanche 1er décembre : 16h00 - Loto du 3ème Âge au Foyer Rural.
Mercredi 4 décembre: 10h30 - Heure du conte à la Médiathèque.
Vendredi 6, samedi 7 et dimanche 8 décembre : Téléthon organisé 
par l’Office Municipal de Tourisme avec le concours des associations 
orgonnaises.
Dimanche 15 décembre: 17h00 - Loto du Club Taurin au Foyer Rural.
Mardi 24 décembre: 23h15 - Veillée et Messe de Minuit en costume 
avec la crèche vivante et la chorale du Prestige de l’Église en l’Église de 
l’Assomption.
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Ils sont nés en 2012...
ASTIC  Jasminele le 17 août 2012

BEL HADJ  Yassine le 2 décembre 2012

BERNEAU  Léa, Francoise, Annick le 8 octobre 2012

BOUHADOUZA  Neyla le 11 août 2012

BRES  Axel, Julien, Valérian le 1er décembre 2012

CABANEL  Séléna Loréline Patriciale 22 juin 2012

CHAIM DONATO  Hélyos, Julien, Aurélien le 28 juin 2012

CHASSANG  Johan le 5 novembre 2012

CHEVASSUS A L’ANTOINE Thomas, Benjamin le 20 février 2012

CLERC  Constant, Roger, Gia  le 17 août 2012

CLERC  Lili, Marie-Therese, Lamara  le 17 août 2012

COULET  Alex, Amandine le 14 novembre 2012

EL HAMDAOUI  Ines le 4 octobre 2012

ELMERSNI  Djamel le 25 février 2012

KHEBBAZI  Mayssa le 19 mars 2012

LAFANECHERE  Louise, Marie, Adélaïde le 25 janvier 2012

MAAMMERI  Lilia le 28 novembre 2012

PAWLOWSKI  Anya, Manon, Maya le 9 mai 2012

POLO  Léa, Olivia, Sibille le 8 mars 2012

RAMIREZ  Leyna Nicole le 17 mai 2012

RAUL  Olivia, Claudia, Ida le 6 juin 2012

ROBERT  Ethan, Rémi, Christophe le 25 novembre 2012

ROS  Jared le 21 février 2012

SAHRAOUI  Samy le 26 mars 2012

SANTIAGO  Piéda le 18 février 2012

SCHULTE  Laurale 19 janvier 2012

TAIK  Bilal le 27 juillet 2012

VASQUEZ  Lucas, Mathias le 26 janvier 2012

YAHYAOUY  Ayman le 30 septembre 2012

ZALA  Faustine le 10 mai 2012

ZUCCHELLI  Lily-Rose, Valentine, Lucie le 22 novembre 2012
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Ils se sont mariés en 2012...
ADNAN  Sabah et BAGHDAD  Mounir le 14 avril 2012

BELHSEN  Salma et OUACHIKH  Adil le 21 mai 2012

CHMIELEWSKI  Elodie, France, Paulette et JALOSINSKI  Yoan le 20 juillet 2012

CLEMENT  Stéphanie, Natacha et VAGNOL  Gilles, Luc, Christian le 9 juin 2012

GRANIER  Christelle, Magali, Suzanne et POURRIAU  Steeve, Antoine, Jérôme le 26 mai 2012

KNEMP  Roselys, Edith et VIALLON  Patrick, Daniel le 7 juillet 2012

MANFREDINI  Annelise, Joëlle et GIL  Etienne, Xavier, Joachim le 
7 juillet 2012

MASURELLE  Laetitia, Valérie, Monique et BARLA  Anthony, Claude 
le 28 juillet 2012

MAZELI  Claire, Marie-Pierre et MALLET  Hervé, Christian le 7 
juillet 2012

SADELLI  Lilia, Fouzia et MAURIN  Eddy le 14 juillet 2012

SOULIER  Géraldine, Laurie et PONCIN  Aymeric le 6 juillet 
2012

TOUMI  Youssra et JOUINI  Nabil le 10 mars 2012

Ils nous ont quittés en 2012...
ALLEMAND Rose  née REY le 16 novembre 2012

ALLEMAND Renée, Elise, Pierrette née RASPLUS le 16 janvier 2012

BAGNOL Lucette, Léonie, Louise née ALLIAUD le 21 septembre 2012

BALDASSERONI  Gina le 23 avril 2012

BOUCHERON  Jean-Louis, René, Jacques  le 20 janvier 2012

BOUCHET Odette, Marie, Jeanne  née DELPET le 3 avril 2012

BOUNET Patricia, Martine née BEY le 19 octobre 2012

HAMZAOUI  Mohammed le 6 mai 2012

JAUFFRET Elise, Antoinette  née MARIE le 6 janvier 2012

MURYS  Jean-Paul, Gustave le 18 mai 2012

ROBERT  Raymond le 16 novembre 2012

SPRIET  Georges, Achille le 26 février 2012
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PERMANENCES

Permanences du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux
- Mr. Guy Robert, Maire: Tous les jours sauf mercredi après-midi, bureau du Maire.
- Mme Sylvette Bagur, déléguée aux affaires sociales: Lundi et mardi de 9h30 à 11h30, bureau du C.C.A.S.
- Mme Marianne Boussalmi, déléguée aux écoles maternelle et primaire, au collège Mont Sauvy et à la 
Médiathèque: Tous les matins de 9h30 à 12h00 et l’après-midi sur rendez-vous, bureau des Adjoints. 
- Mr Lucien Foual, délégué à la jeunesse et aux sports: Lundi de 9h00 à 12h00 et vendredi sur rendez-
vous de 9h00 à 12h00, bureau des Adjoints.
- Mr Eric Mallet, délégué aux finances, à l’agriculture et au développement économique: Lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 13h30 à 16h30, bureau des Adjoints, accueil et comptabilité.
- Mr Jean Claude Martarello, délégué aux travaux: Lundi et jeudi de 8h30 à 12h00, bureau des adjoints. 
- Mme Claudette Zavagli, déléguée à la protection du patrimoine et de l’environnement, à la communication 
et au tourisme: Mardi de 13h30 à 16h00 et jeudi de 9h30 à 12h00, bureau des Adjoints.
- Les conseillers municipaux: Sur rendez-vous à la Mairie 04.90.73.00.01.

Permanences à Orgon
- A.D.M.R.: Permanences le mardi de 9h00 à 12h00 et le mercredi de 13h30 à 17h00 au Foyer Rural, salle 
Ventoux. 04.90.50.75.20 
- Architecte conseil: Mr Cassulo. Permanences le 1er mercredi du mois de 9h00 à 12h00 à la Mairie. 
04.90.82.17.10.
- Assistante sociale C.A.F.: Mr Seck. Permanences sur rendez-vous à la Mairie, bureau du C.C.A.S.. 
04.88.57.32.04.
- Assistante sociale Conseil Général: Mme Lombard. Permanences le 1er, 3ème et 5ème jeudi du mois 
sur rendez-vous le matin à la Mairie, bureau du C.C.A.S. 04.90.73.05.22. Secrétariat: 04.13.31.03.50.
- Assistante sociale M.S.A.: Mme Sinakx. Permanences téléphoniques et prise de rendez-vous le mardi 
de 9h00 à 11h00 à Salon-de-Provence. 04.90.17.04.72. Permanences le 2ème jeudi du mois de 9h00 à 
10h30 sur rendez-vous à la Mairie, bureau du C.C.A.S.. 04.90.73.05.22.
- Avocat - Ordre des avocats de Tarascon: Permanences le 2ème lundi du mois sur rendez-vous de 9h00 
à 12h00 à la Mairie. 04.90.73.00.01.
- Conciliateur de justice: Mr Cleret. Permanences le 1er mercredi du mois de 9h00 à 12h00 sur rendez-
vous à la Mairie, bureau du C.C.A.S. au rez-de-chaussée. 04.90.91.43.14.
- Consultations nourrissons P.M.I.: Permanences le 2ème et le 4ème lundi du mois sur rendez-vous de 
9h00 à 12h00 à la Mairie, bureau du C.C.A.S. au rez-de-chaussée. 04.13.31.03.50.
- Mission locale: Mme Sabuco. Permanences le 1er et le 3ème jeudi du mois de 14h00 à 16h15 à la Mairie, 
bureau du C.C.A.S.. 04.90.73.05.22.
- PACT 13 Aide aux travaux: Mr Trouyet. Permanences le 1er mardi du mois de 9h30 à 12h00 et le 3ème 
mardi du mois de 13h30 à 16h00 à la Mairie. 04.91.11.06.00.
- Permanences parlementaires: Permanences le 4ème mardi du mois sur rendez-vous à partir de 14h00 
à la Médiathèque. 04.32.62.10.06.
- Relais Assistantes Maternelles: Mme Laloum. Permanences le 1er lundi du mois de 9h00 à 11h30 dans 
les locaux de familles Rurales situés dans le bâtiment de la crèche Le Relais des Bambins au premier 
étage. 06.30.54.23.79.

Permanences extérieures
- C.A.R.S.A.T. du Sud Est: Permanences sur rendez-vous. 39.60.
- Contrôleur M.S.A.: Mme Fino. Permanences le mardi, le mercredi et le jeudi de 9h00 à 12h00 Avenue 
Robert Marignan à Châteaurenard. 04.90.94.84.32.
- Conseiller juridique: Maison de la Justice et du Droit. Permanences le lundi de 14h00 à 17h00 à Salon-
de-Provence. 04.90.45.32.80.
- Médiateur: Permanences le lundi et le mardi de 9h00 à 12h00 à la Mairie d’Aix-en-Provence. 04.42.91.93.95. 
Permanences le jeudi toute la journée à la Mairie de Salon-de-Provence. 04.90.45.32.80.
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NUMEROS UTILES
Administration
Crèche Le Relais des Bambins - 04.90.58.93.50

Collège Mont Sauvy - 04.90.73.39.70

C.C.F.F. - 04.90.73.07.80

Déchetterie de Mollégès - 04.90.90.12.39

Ecole maternelle - 04.90.73.05.48

Ecole élémentaire - 04.90.73.00.63

Enfance maltraitée - 08.00.05.41.41

Foyer Rural salle du haut - 04.90.73.01.96

Gendarmerie - 04.90.73.00.06

Maltraitance adultes - 04.91.08.50.94

P.I.J. - A.L.S.H - 04.90.73.35.76

Poste (Service courrier) - 3631

Presbytère - 04.90.73.01.28

Trésor public de Saint-Andiol - 04.90.95.04.62

Transports scolaires - 04.90.73.31.45

Santé
Centre antipoison - 04.91.75.25.25

Chirurgien-dentiste :
Dr Abensour - 04.90.73.00.40

Infirmières :
Cabinet d’Orgon - 06.79.43.76.59
Mme Canal - 06.19.43.63.51
Mme Bado - 06.88.70.25.19
Mme Vinkel - 06.88.33.75.75

Kinésithérapeutes :
M. Ferrero - 04.90.73.01.65

Médecins généralistes :
Dr Paque Thomas - 04.90.73.08.80 
Dr Rolland - 04.42.56.58.42

Orthophoniste - 04.90.44.00.96 / 06.14.19.19.71

Ostéopathe - 06.72.94.43.05

Pharmacie de la Durance - 04.90.73.00.22

Pompiers - 18

Médiathèque
- Adresse : 
Médiathèque Edmond Rostand
1 rue de la Libération 13660 Orgon
- Téléphone : 
04.90.73.30.51
- Horaires :
Mardi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h30. 
Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30.
Vendredi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h30.
Samedi de 10h00 à 12h30. 
Les activités culturelles auront toujours lieu le 
samedi après-midi.

C.C.A.S.
- Adresse : 
Mairie d’Orgon Place de la liberté 13660 Orgon
- Téléphone : 
04.90.73.00.01
- Horaires :
Du lundi au jeudi : permanences de 9h00 à 
11h45 sur R.D.V..

Police Municipale
- Adresse : 
1 rue Jean Aubert 13660 Orgon
- Téléphone : 
04.90.73.36.11
- Horaires :
Du lundi au vendredi : de 8h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00.

Mairie
- Adresse : 
Mairie d’Orgon Place de la Liberté 13660 Orgon
- Téléphone : 
04.90.73.00.01
- Horaires :
Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h15. 
- Site internet : orgon.fr
- Adresse email: mairie@mairie-orgon.fr

Office Municipal de Tourisme
- Adresse : 
Place de la Liberté 13660 Orgon
- Téléphone : 
04.90.73.09.54
- Horaires :
Lundi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
Mardi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
Mercredi : de 8h30 à 12h30.
Jeudi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
Vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
Samedi : de 9h00 à 12h00.
- Site internet : office-tourisme.orgon.fr
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Domaine de Valdition
producteur de vins et d’huiles d’olives

Route d’Eygalières - 13660 Orgon
(à 10mn de St Rémy de provence)

tél :  04 90 73 08 12

www.le-cote-jardin.com

 



Le  caveau du Domaine du Val de l’Oule est ouvert 
les vendredis, samedis et lundis 

de 10h00 à 12h30 et de 14h30 à 19h00


